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ZZ;%

C/F1%L%\%6]P%7Q\%
ZZ;%

8%

C101%L%%%%TP9%^Q6%
ZZ;%

C/F1%L%\%6]P%7Q\%
ZZ;%

Q#*% ;(0)(*K#%

G##-.E3#*.-($<-"9.0".-($
?Z'ZGZF$<"3-$3,$C",#*,#$C.,.C3C$/($0.4$2(,#$0".4*,#(P#-(.V($C.11($,(3=$2(,#$/.4$Q`R^$S%TU$F$>FG$II>$(#$3,$
C",#*,#$C*4.C3C$/($b3.#$C.11.",0$2.,O3*,#(P0(<#$C.11($O3*#-($2(,#$/.4Pb3.#$Qa$T_R$X%aU$F$>FG$II>$<"3-$3,$
/61*.$/Y(4623#.",$/($3,$QT%U$C".0$<*-$2"CC*,/(Z$

!"#$X$&$'(##")*+($(#$(,#-(#.(,$/(0$1"2*34$/(0$/.-(2#.",0$/(0$2(,#-(0$-6+.",*34$/(0$839-(0$3,.9(-0.#*.-(0$/($
M*)*7$5"-.7$D*,+*7$I(,c"/"+"$(#$F*/*$'Y\"3-C*$*3$<-"=.#$/3$>?':@$

'A$ B"3C.00.",,*.-(0$ D",#*,#0$130$ D",#*,#0$2"--.+60$ >1*00(C(,#$ :E0(-9*#.",0$(,$F$>FG$HIJG$ (,$F$>FG$II>$ (,$F>FG$HIJG$ (,$F>FG$II>$

Q% <3ZB<AB`X<%
3<<B%a!3@?!%

C101%L%%%%97P%666%
YZ[!%

C/F1%L%9%\T7%666%
YZ[!%

8%

C101%L%%%%97P%666%
YZ[!%

C/F1%L%9%\T7%666%
YZ[!%

8% 3(0%2$/++W%

3(0%2(0)(*K#%L%%
=))*#%/0(*K/$#K#0.%
O/++#R%
M(*0#%/0(*K/$#K#0.%
O/++#%L%7%^QP%\9PR%
M(*0#%/0(*K/$#K#0.%
W$#-W#%L%T%T]9%]7]R%

5% X=@<X<B%X!BS%

C101%L%%%%9]9%7QT%
YZ[!%

C/F1%L7%556%^^5%
YZ[!%

8%

C101%L%%%%9]9%7QT%
YZ[!%

C/F1%L7%556%^^5%
YZ[!%

8% 5_K#% ;(0)(*K#%

9% <Z`J!%

C101%L%%%%%9T]%576%
YZ[!%

C/F1%L%7%9\5%\\6%
YZ[!%

8%

C101%L%%%%%9T]%576%
YZ[!%

C/F1%L%7%9T5%\\6%
YZ[!%

8% 9_K#%

;(0)(*K#%
<**#,*%+,*%$/%b,/0.1.W%
K/F1K,K%&#%$'1.#K%
5T%HQ5%,.1$1+W%/,%$1#,%
5%"*W-,%&/0+%$#%?!=I%
+(1.%,0#%-/*1/.1(0%
0WE/.1-#%&,%K(0./0.%
K/F1K,K%&#%$'(*&*#%
&#%6N7TcR%

7% jC%X<B[`;<X%

C101%L%%%%%9]Q%\56%
YZ[!%

C/F1%L%7%QP^%\76%
YZ[!%

8%

C101%L%%%%%9]Q%\56%
YZ[!%

C/F1%L%7%QP^%\76%
YZ[!%

8% Q#*% ;(0)(*K#%

]% @AX%M>Bk`3!%
X!BS% 8%

C101%L%%%%%%776%766%
ZZ;%

C/F1%L%%]%55]%P^]%
ZZ;%

8%

C101%L%%%776%766%
ZZ;%

C/F1%L]%55]%
P^]%ZZ;%

]_K#% ;(0)(*K#%

T% a`?=>`%X<B[`;<% 8%

C101%L%%%%%7]P%\T7%
ZZ;%

C/F1%L%]%79]%9T9%
ZZ;%

8%

C101%L%%%7]P%\T7%
ZZ;%

C/F1%L]%79]%
9T9%ZZ;%

P_K#% ;(0)(*K#%

P% a`k=B<%
`3Z<B3!Z`=3!S%

C101%L%%%%9\\%T\6%
YZ[!%

C/F1%L%7%7T7%QT6%
YZ[!%

8%

C101%L%%%%9\\%T\6%
YZ[!%

C/F1%L%7%7T7%QT6%
YZ[!%

8% \_K#% ;(0)(*K#%

\% <Z=`S<%C>SZ`%
X<B[`;<%

C101%L%%%%%9Q^%656%
YZ[!%

C/F1%L%9%P\\%576%
YZ[!%

8%

C101%L%%%%%9Q^%656%
YZ[!%

C/F1%L%9%P\\%576%
YZ[!%

8% 3(0%2$/++W%

3(0%2(0)(*K#%L%%
=))*#%/0(*K/$#K#0.%
O/++#R%
M(*0#%/0(*K/$#K#0.%
O/++#%L%7%^QP%\9PR%
M(*0#%/0(*K/$#K#0.%
W$#-W#%L%T%T]9%]7]R%

^% ;Y`;%?<;=B% 8%

C101%L%%%%79]%]9\%
ZZ;%

C/F1%L%]%55T%7]T%
ZZ;%

8%

C101%L%%%79]%]9\%
ZZ;%

C/F1%L]%565%
\]T%ZZ;%

7_K#%

;(0)(*K#%
<**#,*%+,*%$/%b,/0.1.W%
K/F1K,K%&#%$'1.#K%
5T%HQ5%,.1$1+W%/,%$1#,%
5%"*W-,%&/0+%$#%
?!=IN%+(1.%,0#%
-/*1/.1(0%0WE/.1-#%&,%
K(0./0.%K/F1K,K%&#%
$'(*&*#%&#%6N7]cR%

Q6% <R3R!RJ% 8%

C101%L%%%%77]%5P9%
ZZ;%

C/F1%L%]%9Q9%PPT%
ZZ;%

8%

C101%L%%%77]%5P9%
ZZ;%

C/F1%L]%9Q9%
PPT%ZZ;%

T_K#% ;(0)(*K#%

G##-.E3#*.-($<-"9.0".-($
dD$B?NJL>?B$<"3-$3,$C",#*,#$C.,.C3C$/($#-".0$2(,#$2.,O3*,#(P(#P3,$C.11($b3.#$2(,#$9.,+#$Q^_%$aWTU$F$>FG$
HIJG$(#$3,$C",#*,#$C*4.C3C$/($O3*#-($C.11.",0$2(,#$0".4*,#(P/.4P,(3=$C.11($b3.#$2(,#$O3*-*,#($QX$%RS$aXTU$F$
>FG$HIJG$<"3-$3,$/61*.$/Y(4623#.",$/($3,$QT%U$C".0$<*-$2"CC*,/(Z$
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!"#$_$&$J./*,+($(#$23-*+($/(0$=*300(0$0(<#.O3(0$/3$2(,#-($-6+.",*1$/(0$839-(0$3,.9(-0.#*.-(0$/($:3*+*/"3+"3$

'A$ B"3C.00.",,*.-(0$ D",#*,#0$130$ D",#*,#0$2"--.+60$ >1*00(C(,#$ :E0(-9*#.",0$(,$F$>FG$HIJG$ (,$F$>FG$II>$ (,$F>FG$HIJG$$ (,$F>FG$II>$$

Q% MR;RXR%X!BS%

C101%L%5%5^9%Q66%
YZ[!%

C/F1%L^%Q]\%766%
YZ[!%

C101%L%%5%P6]%\]\%
ZZ;%

C/F1%LQ6%\6T%^Q5%
ZZ;%

C101%L%5%5^9%Q66%
YZ[!%

C/F1%L^%Q]\%766%
YZ[!%

C101%L5%P6]%\]\%
ZZ;%

C/F1LQ6%\6T%^Q5%
ZZ;%

3(0%2$/++W%

3(0%2(0)(*K#%L%
8!O+#02#%&#%2/*.#%E*1+#%
&,%.*12D2$#R%%
8A*W+#02#%&',0%+#,$%
2/K1(0%M<33<%"(,*%
.*(1+%$(.+%H$(.+%]N%T%#.%PI%
/,%$1#,%&#%.*(1+%H69I%
2/K1(0+R%%
8!O+#02#%&#%"#*K1+%&#%
2(0&,1*#%&,%2e/,))#,*R%%
8!O+#02#%&,%&1"$dK#%&,%
"$(KO1#*R%

5% ;<3% 8%

C101%L%%5%9T7%6Q5%
ZZ;%

C/F1%L%^%9\^%^T\%
ZZ;%

8%

C101%L%%5%9]9%9^5%
ZZ;%

C/F1%L%^%9\^%^T\%
ZZ;%

3(0%2$/++W%

3(0%2(0)(*K#%L%%
8=))*#%/0(*K/$#K#0.%
O/++#R%
M(*0#%/0(*K/$#K#0.%
O/++#%L%%
^%T^6%TTPR%
M(*0#%/0(*K/$#K#0.%
W$#-W#%L%Q9%QQ6%^69R%
8<**#,*%+,*%$/%b,/0.1.W%
K101K,K%&#%$'1.#K%Q%
H\T\%,.1$1+W%/,%$1#,%\T9%
"*W-,%&/0+%$#%?!=IN%+(1.%
,0#%-/*1/.1(0%0WE/.1-#%
&,%K(0./0.%K101K,K%&#%
$'(*&*#%&#%6N7]cR%

9% 3`ZB!C%X!BS% 8%

C101%L%%%5%^^7%\P]%
ZZ;%

C/F1%LQQ%^T]%566%
ZZ;%

C101%L%%%5%^^7%\P]%
ZZ;%

C/F1%LQQ%^T]%566%
ZZ;%

8% 9_K#% ;(0)(*K#%

7%

@S=M!S%
M>X`3<XX%
`3ZB<3!Z`=3!S%
X!BS%

C101%L%5%TTT%P9T%
YZ[!%

C/F1%LQ6%QTT%^77%
YZ[!%

C101%L%%9%Q7T%P7\%
ZZ;%

C/F1%LQQ%^^T%^^7%
ZZ;%

C101%L%5%TTT%P9T%
YZ[!%

C/F1%LQ6%QTT%^77%
YZ[!%

C101%L%%9%Q7T%P7\%
ZZ;%

C/F1%LQQ%^^T%
^^7%ZZ;%

7_K#% ;(0)(*K#%

]% <3ZB<AZB`X<%
XR<R3% 8%

C101%L%%%5%^]\%5T6%
ZZ;%

C/F1%L%QQ%66P%676%
ZZ;%

8%

C101%L%%%5%^]\%
5T6%ZZ;%
C/F1%L%

QQ%66P%676%ZZ;%

5_K#% ;(0)(*K#%

T% !RBRAB<XZ!Z`=3X%

C101%L%5%9\9%T66%
YZ[!%

C/F1%L\%^^7%766%
YZ[!%

8%

C101%L%5%9\9%T66%
YZ[!%

C/F1%L\%^^7%766%
YZ[!%

8% Q#*% ;(0)(*K#%

P%
X=;`<Z<%X>SX`3%
;=BA=B!Z`=3%
X!BS%

C101%L%%%5%]7Q%P66%
YZ[!%

C/F1%LQ6%6\T%\66%
YZ[!%

8%

C101%L%%%%5%]7Q%P66%
YZ[!%

C/F1%L%Q6%6\T%\66%
YZ[!%

8% %

3(0%2(0)(*K#%L%%
=))*#%/0(*K/$#K#0.%
O/++#R%
M(*0#%/0(*K/$#K#0.%
O/++#%L%%
^%T^6%TTPR%
M(*0#%/0(*K/$#K#0.%
W$#-W#%L%Q9%QQ6%^69R%
%

G##-.E3#*.-($<-"9.0".-($
GZNZ$eN?BIGIL:'B$<"3-$3,$C",#*,#$C.,.C3C$/($/(34$C.11.",0$#-".0$2(,#$O3*#-(P9.,+#P#-".0$C.11($0.4$2(,#0$QW$
^a^$`TTU$F$>FG$II>$(#$3,$C",#*,#$C*4.C3C$/($b3.#$C.11.",0$,(3=$2(,#$O3*#-(P9.,+#PO3*#"-V($C.11($O3*#-($2(,#0$
Qa$SSX$XTTU$F$>FG$II>$<"3-$3,$/61*.$/Y(4623#.",$/($3,$QT%U$C".0$<*-$2"CC*,/(Z$

!"#$`$&$J./*,+($(#$23-*+($/(0$=*300(0$0(<#.O3(0$/3$2(,#-($-6+.",*1$/(0$839-(0$3,.9(-0.#*.-(0$/($["E"P5."31*00"$

'A$ B"3C.00.",,*.-(0$ D",#*,#0$130$ D",#*,#0$2"--.+60$ >1*00(C(,#$ :E0(-9*#.",0$(,$F$>FG$HIJG$ (,$F$>FG$II>$ (,$F>FG$HIJG$ (,$F>FG$II>$

Q% MR;RXR%X!BS%

C101%L5%]6P%666%
YZ[!%

C/F1%L%Q6%6Q7%666%
YZ[!%

C101%L5%^]\%5T6%
ZZ;%

C/F1%L%QQ%\QT%]56%
ZZ;%

C101%L5%]6P%666%
YZ[!%

C/F1%L%Q6%6Q7%666%
YZ[!%

C101%L5%^]\%5T6%
ZZ;%

C/F1%L%QQ%\QT%]56%
ZZ;%

3(0%2$/++W%

3(0%2(0)(*K#%L%
8!O+#02#%&#%2/*.#%
E*1+#%&,%.*12D2$#R%
8A*W+#02#%&',0%
+#,$%2/K1(0%
M<33<%"(,*%.*(1+%
$(.+%H$(.+%]N%T%#.%PI%
/,%$1#,%&#%.*(1+%
H69I%2/K1(0+R%%%
8!O+#02#%&#%
"#*K1+%&#%
2(0&,1*#%&,%
2e/,))#,*R%%
8!O+#02#%&,%
&1"$dK#%&,%
"$(KO1#*R%

5% Y`J=>BC=3<%l% 8% C101%L%5%77T%Q^^% 8% C101%L%5%77T%Q^^% 3(0%2$/++W% 3(0%2(0)(*K#%L%
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J`SX% ZZ;%
C/F1%L%^%P5]%P^T%

ZZ;%

ZZ;%
C/F1%L%^%P5]%P^T%

ZZ;%

8!O+#02#%&#%2/*.#%
E*1+#%&,%2/K1(0%
-1&/0E#,*R%
8!O+#02#%&#%2/*.#%
E*1+#%&,%.*12D2$#R%

9% XaCa% 8%

C101%L5%]Q]%QP6%
ZZ;%

C/F1%L^%^75%T\6%
ZZ;%

8%

C101%L5%]Q]%QP6%
ZZ;%

C/F1%L^%^75%T\6%
ZZ;%

3(0%2$/++W%

3(0%2(0)(*K#%L%
8%S#%0(K%&,%
+(,K1++1(00/1*#%
+,*%$#%;[%&,%
2(0.*d$#,*%#+.%
Y`J=>BC=3<%l%
J`SX%/,%$1#,%&#%
XaCaR%
8!O+#02#%&#%2/*.#%
E*1+#%&,%2/K1(0%
-1&/0E#,*R%
8!O+#02#%&#%2/*.#%
E*1+#%&,%.*12D2$#R%

7%

@S=M!S%
M>X`3<XX%
`3Z<B3!Z`=3!S%
X!BS%

C101%L%5%TTP%6\7%
YZ[!%

C/F1LQ6%QT\%99T%
YZ[!%

C101%L9%Q7P%Q]^%
ZZ;%

C/F1%LQQ%^^\%T9T%
ZZ;%

C101%L%5%TTP%6\7%
YZ[!%

C/F1LQ6%QT\%99T%
YZ[!%
%

C101%L%%%9%Q7P%Q]^%
ZZ;%

C/F1%LQQ%^^\%T9T%
ZZ;%

Q#*% ;(0)(*K#%

G##-.E3#*.-($<-"9.0".-($
\!:[G!$[@BL'?BB$L'I?N'GIL:'G!$BGN!$<"3-$3,$C",#*,#$C.,.C3C$/($#-".0$C.11.",0$2(,#$O3*-*,#(P0(<#$
C.11($2(,#$2.,O3*,#(P,(3=$Q^$%XR$%_SU$F$>FG$II>$(#$3,$C",#*,#$C*4.C3C$/($",V($C.11.",0$,(3=$2(,#$O3*#-(P
9.,+#P/.4Pb3.#$C.11($0.4$2(,#$#-(,#(P0.4$Q%%$SSa$`^`U$F$>FG$II>$<"3-$3,$/61*.$/Y(4623#.",$/($3,$QT%U$C".0$<*-$
2"CC*,/(Z$

!"#$R$&$J./*,+($(#$23-*+($/(0$=*300(0$0(<#.O3(0$/3$2(,#-($-6+.",*1$/(0$839-(0$3,.9(-0.#*.-(0$/($M"3/"3+"3$

'A$ B"3C.00.",,*.-(0$ D",#*,#0$130$ D",#*,#0$2"--.+60$ >1*00(C(,#$ :E0(-9*#.",0$(,$F$>FG$HIJG$ (,$F$>FG$II>$ (,$F>FG$HIJG$ (,$F>FG$II>$

Q% MR;RXR%X!BS%

C101%L%Q%T\P%666%
YZ[!%

C/F1%L%T%P97%666%
YZ[!%

C101%L%%Q%^^6%TT6%
ZZ;%

C/F1%L%P%^7T%Q56%
ZZ;%

C101LQ%T\P%666%
YZ[!%

C/F1LT%P97%666%
YZ[!%

C101%L%%Q%^^6%TT6%
ZZ;%

C/F1%L%P%^7T%Q56%
ZZ;%

3(0%2$/++W%

3(0%2(0)(*K#%L%
8!O+#02#%&#%2/*.#%
E*1+#%&,%.*12D2$#R%
8A*W+#02#%&',0%+#,$%
2/K1(0%M<33<%"(,*%
.*(1+%$(.+%H$(.+%]N%T%#.%
PI%/,%$1#,%&#%.*(1+%
H69I%2/K1(0+R%%
8!O+#02#%&#%"#*K1+%
&#%2(0&,1*#%&,%
2e/,))#,*R%%
8!O+#02#%&,%&1"$dK#%
&,%"$(KO1#*R%

5% ;<3% 8%

C101%L%Q%P\6%Q7\%
ZZ;%

C/F1%L%P%6^T%^^5%
ZZ;%

8%

C101%L%%%%%^7Q%6]6%
ZZ;%

C/F1%L%9%P76%T66%
ZZ;%

3(0%2$/++W%

3(0%2(0)(*K#%L%
<**#,*%+,*%$#+%
b,/0.1.W+%K101K/%&#%
$'1.#K%Q%#.%5%
HTTT%#.997%,.1$1+W%/,%
$1#,%9]6%#.%QP]%"*W-,%
&/0+%$#%?!=I%#.%+,*%
$#+%b,/0.1.W+%K/F1K/%
&#%$'1.#K%Q%#.%5%
H5TT7%#.%Q99T%,.1$1+W%
/,%$1#,%Q766%#.%P66%
"*W-,%&/0+%$#%?!=IR%%
X(1.%,0#%-/*1/.1(0%
0WE/.1-#%&,%K(0./0.%
K101K,K%&#%7PNQ7c%
#.%&,%K(0./0.%
K/F1K,K%&#%
7PN5^cR%

9% Y`J=>BC=3<%l%
J`SX% 8%

C101%L%Q%^6]%P66%
ZZ;%

C/F1%LP%]5\%766%
ZZ;%

8%

C101%L%Q%^6]%P66%
ZZ;%

C/F1%LP%]5\%766%
ZZ;%

3(0%2$/++W%

3(0%2(0)(*K#%L%
8!O+#02#%&#%2/*.#%
E*1+#%"(,*%$#%2/K1(0%
-1&/0E#,*R%
8!O+#02#%&#%2/*.#%
E*1+#%"(,*%$#%.*12D2$#R%

7% XaCa% 8%

C101%L%Q%\]5%T66%
ZZ;%

C/F1%L%P%99^%T66%
ZZ;%

8%

C101%L%Q%\]5%T66%
ZZ;%

C/F1%L%P%99^%T66%
ZZ;%

3(0%2$/++W%

3(0%2(0)(*K#%L%
8%S#%0(K%&,%
+(,K1++1(00/1*#%+,*%
$#%;[%&,%2(0.*d$#,*%
#+.%Y`J=>BC=3<%l%
J`SX%/,%$1#,%&#%
XaCaR%
8!O+#02#%&#%2/*.#%
E*1+#%&,%2/K1(0%
-1&/0E#,*R%
8!O+#02#%&#%2/*.#%
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E*1+#%&,%.*12D2$#R%

]%
@S=M!S%M>X`3<XX%
`3Z<B3!Z`=3!S%
X!BS%

C101%L%5%69Q%]66%
YZ[!%

C/F1%LP%T5T%666%
YZ[!%

C101%L5%9^P%QP6%
ZZ;%

C/F1%L%\%^^\%T\6%
ZZ;%

C101L5%69Q%]66%
YZ[!%

C/F1LP%T5T%666%
YZ[!%

C101%L5%9^P%QP6%
ZZ;%

C/F1%L%\%^^\%T\6%
ZZ;%

Q#*% ;(0)(*K#%

G##-.E3#*.-($<-"9.0".-($
\!:[G!$[@BL'?BB$L'I?N'GIL:'G!$BGN!$<"3-$3,$C",#*,#$C.,.C3C$/($/(34$C.11.",0$#-".0$2(,#$O3*#-(P
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MINISTÈRE DE L'ÉCONOMIE,  DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

C O M M U N I Q U E
N° 2023-001274/MEFP/SG/DMP/SMF-PC du 04/12/2023

Objet : annulation d’un Dossier d’Appel d’Offres Ouvert accéléré 

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective informe les candidats intéressés par le dos-

sier d’Appel d’Offres Ouvert accéléré N°2023-00110MEFP/SG/DMP du 09/11/2023 pour l’acquisition de moyens roulants au profit des

Volontaires pour la Défense de la Patrie, publié dans le quotidien des marchés publics n°3753 du mardi 21 novembre 2023 à la page 31, que

ledit appel d’offres est annulé pour insuffisances techniques. 

Par ailleurs, il tient à s’excuser auprès de l’ensemble des candidats de tous les désagréments que cette situation viendrait à causer.  

Le Directeur des Marchés Publics

Moumouni TAO

Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances              
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hk!"*1((#! WQ!OP!^P!PP! OPOY! AB9BGT!

Z^! =FUBA7!7BAUFHB!FG9BAG<9F;G<S! PPYQ`QYYB! JE!;T<!OPOP!J!
ZQ\Z! 8"! ;TB=A<;C;!

"#d#6#+a! WX!YW!YP!YP! OPOP! AB9BGT!

\P! F"8<H9!FGE;A"<9FlTB! PPP`\\XZ8! JE!;T<!OPYW!<!
QZ`Z! 8"! bF=hB"J<!

F4.#d%6! `X!OQ!QX!QO! OPYW! AB9BGT!

\Y! ZC!=,<EAFlTB! PPYYZQZ`S! JE!;T<!OPY^!<!
PPZ^! 8"! bF=hB"J<!

7*16#%2#! `P!OY!`Y!XY! OPY^! AB9BGT!

\O! B;7<8!7#.2! PPYWWZ`Q!b! JE!;T<!OPOY!J!
YP`W`! 8"! ;TB=A<;C;!

7#6%! `P!WO!\P!W^! OPOY! AB9BGT!

\Q! i?<SFS!GBC;HB!FG9BAG<9F;G<S! PPP\Y``W9! JE!;T<!OPYQ!
<WP\\! 8"! iFB"<!;1(6#$'! `^!`^!O`!O\! OPYQ! AB9BGT!

\Z! EBA=F!7BAUFHB7! PPPXQWY`=! JE!;T<!OPYW!
<`^\W! 8"! FSJ;T=;!

E'.+%$#$+! `P!PZ!\O!OO! OPYW! AB9BGT!

\\! 7G!h<77!H;"!7<AS! PPPOOQYYB! JE!;T<!OPP^!J!
OZ`Z! 8"! H;"8<;AB!

;1(6#$'! `P!OY!`O!`Z! OPP^!
G;G!AB9BGT!
<4('$3'!+'!
2,'N).#%)!+1!AHH"!

N° 3763 - Mardi 5 Décembre 2023
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso18

Résultats provisoires



\W! ;GB=!FG9BAG<9F;G<S! PPPWQ\WZh! JE!;T<!OPY\!
<YP\Y! 8"! GFiFB"<!8k!

<4*14#3#.! `P!O\!ZQ!`O! OPY\! AB9BGT!

\`! i<S<GF!CA;T8! PPOPQYO\!=! JE!;T<!PY!OPOQ!
JYQ!PWOXX! 8"! 7<h<=;C;!

E#)*16#)#! `O!YP!ZP!\P! OPOQ! AB9BGT!

\X! 9A<9?;"!n!CA;T8!7<AS! PPP`YPO^!c! JE!;T<!OPYW!JPP`^! 8"! 9A<;AB!
9d*6#(! `P!ZP!PP!OP! OPYW! AB9BGT!

20$((K8(':;<=>=?=@A(BC(LE<F=@MN?OC>(L9G>9A>((

Y!
7'.g%3'!+,#((%()#$3'!
)'3d$%R1'!C*6(%+#!
L7<9DC;"7M!

PPYZYQXY!<! JE!;T<!OPOP!<!
`YXP! 88! b;"JAB!

B66#$1'2! `P!YY!OP!ZZ! OPOP! AB9BGT!

O! =C!H;G7TS9FGC! PPPY\Q^Y!T! JE!;T<!OPPX!<!`ZW! 88! ;T<SF5"<AB!
=<"<9<!<$Ko2'! `^!XQ!PZ!ZX! OPPX! AB9BGT!

Q! E<7;!Bj8BA9F7B!B9!
7BAUFHB7! PPYO\Q^Q!J! JE!;T<!OPY^!

J`YXW! 8"! "<AB!=<"<9<!
<$Ko2'! `O!OZ!`O!WX! OPY^! AB9BGT!

Z! UFbF;Gf! PPYZX\ZY!=! JE!;T<!OPOP!J!
\P`P! 88! 7<G<";T!

@'$)d'g%$'! `^!Q^!W\!^X! OPOP! AB9BGT!

\! ;GB=!
FG9BAG<9F;G<S! PPPWQ\WZ!h! JE!;T<!OPY\!<!

YP\Y! 88! GFiFB"<!8#(3#2!
<4*14#3#.! `P!O\!ZQ!`O! OPY\! AB9BGT!

W! J<G9F<!7<AS! PPYQQ^`O!J! JE;T<!OPOP!J!
OY^O! 8"! 9FG=<G;!

7<SFE;T! `X!PZ!^O!^O! OPOP! AB9BGT!

`! S<77!9A<G78;A9![!
S;CF79FlTB7! PPP``\WW!C! JE!;T<!OPYW!J!

ZXXQ! 8"! H;"8<;AB!
S#((#$'! `P!OY!`O!`Z! OPYW! AB9BGT!

X! 7GDh<77!H;"!7<AS! PPPOOQYY!B! JE!;T<!OPP^!J!
OZ`Z! 8"! H;"8<;AB!

;1(6#$'! `P!OY!`O!`Z! OPP^! AB9BGT!

^! EBA=FD7BAUFHB7! PPPXQWY`!=! JE!;T<!OPYW!<!
`^\W! 88! FSJ;T=;!

E'.+%$#$+! `P!PZ!`O!OO! OPYW! AB9BGT!

YP! i?<SFS!GBC;HB!FG9BAG<9F;G<S! PPP\Y``W!9! JE!;T<!OPYQ!<!
WP\\! 88! iFB"<!;1(6#$'! `^!`^!O`!O\! OPYQ! AB9BGT!

YY! 7;HFB9B!H?<AJBS! PPY\YQY^!?! JE!;T<!OPOY!J!
PXPO! 8"! ;TB=A<;C;!

hk"*1((#! WQ!OP!^P!PP! OPOY! AB9BGT!

YO! "kFkJ!7<AS! PPYZY\XZ!E! JE!;T<!OPOP!J!
`QOY! 8"! ;T<GCAB!

A;Ti@<! W`!OP!YW!YW! OPOP! AB9BGT!

YQ! 7;HFB9B!=7F! PPYQ`QYY!B! JE!;T<!OPOP!J!
ZQ\Z! 8"! ;TB=A<;C;!

"#d#6#+%! WX!YW!YP!YP! OPOP! AB9BGT!

YZ! F"8<H9!FGE;A"<9FlTB! PPP`\\XZ!8! JE!;T<!!OPYW!<!
QZ`Z! 88! bF=hB"J<!

F4.#d%6! WY!YO!YO!YO! OPYW! AB9BGT!

Y\! ZC!=,<EAFlTB! PPYYZQZ`!S! JE!;T<!OPY^!<!
PPZ^! 88! bF=hB"J<!

7*16#%2#! `P!OY!`Y!XY! OPY^! AB9BGT!

YW!
BG9AB8AF7B!
;TB=A<;C;!7<"F![!
8BAB!

PPYWWZ`Q!b! JE!;T<!!OPOY!J!
YP`W`! 8"! ;TB=A<;C;!

7#6%! `P!WO!\P!WP! OPOY! AB9BGT!

Y`! 7;HFB9B!CS;J<S!BlTF8B"BG9!7<AS! PPPQQ`Y\!J! JE!;T<!!OPOY!"!
^\WY! 8"! ;TB=A<;C;!

F((#e#! `P!`Q!Y^!PP! OPOY! AB9BGT!

YX! Q=DFGE;A"<9FlTB!7<AS! PPPZP\Z^!<! JE!;T<DPYDOPYOD
JYQPQY\X! 8"! 9<87;J<!

9?B;8?<GB! `X!O^!^^!^`! OPYO! AB9BGT!

Y^! F8H;!7<AS! PPY\OQYX!=! JE!;T<!OPOY!J!
YZ^`! 8"! ;TB=A<;C;!

8#(3#2%$'! `P!OZ!YQ!ZY! OPOY! AB9BGT!

OP! J@E<! PPPWZZ\\!U! JE!;T<!OPY\!J!
YW`Z! 8"! b;TGCA<G<!

<4+*12!A#(6#$'! `P!`Q!XZ!X^! OPY\! AB9BGT!

OY!
?<GGF7!H;""BAHB!
FG9BAG<9F;G<S!
7<AS!

PPYYQP\Z!U! JE!;T<!OPYX!J!
^ZZ\! 8"! SB77<"J<!

E2*.'$3'! `Q!Z\!WX!WX! OPYX! AB9BGT!

OO! J<A<Hi!J<A<i<!7<AS! PPP`O``P!H! JE;T<!OPYW!J!
YZYY! 8"! ;TJ<!=%'1+*$$-! `\!YO!\^!\P! OPYW! AB9BGT!

OQ! E;J<!7<AS! PPP`\PZY!h! JE!;T<!OPYW!J!
QP^Y! 8"! i<GS<GEB!

7;CSF! `P!O^!OZ!X`! OPYW! AB9BGT!

OZ! <SF@<!7BAUFHB7! PPYW\PQ`!=! JE!;T<!OPOY!J!
^XQZ! 8"! b;TGCA<G<!

7#4%$'! `^!QP!W\!^X! OPOY! AB9BGT!

O\! 7;GBAHH;!7<AS! PPP`P`OZ!b! JE!;T<!OPY\!J!
WOP\W! 8"! H;"8<;AB!

"#.3'2%$! W`!XQ!XQ!O^! OPY\! AB9BGT!

OW! C<SBAFB!=T!7<?BS!7<AS! PPYQY`^`!@! JE!;T<!OPOP!J!
P`WY! 8"! J<7;SB9!7'.K'!

C1()#g'! `Q!^P!^W!XQ! OPOP! AB9BGT!

O`! OJ!9A<U<Tj![!H;""BAHB! PPYXZZQW!b! JE!;T<DPYDOPOOD
JJ!X\XZ! 8"! JB;C;!7<EF! `Q!OP!WW!PY! OPOO! AB9BGT!

2@?(P(8(':;<=>=?=@A(BC(M9?QO=CE>(C?(:@A>@MM9DEC>(=AR@OM9?=;<C>( (

Y! 7<GHEF7! PPPPQOW`!B! JE!;T<!OPY^!"!
W`OP! 8"! i<JAB!Jk!8k!

<7<GF<! O\!QP!\P!`P! OPY^! !
AB9BGT!

O! <9F! PPPX\O`W!h! JE!;T<!PY!OPY`!
JYQ!PPYPW! 8"! ;TB=A<;C;!

BU<AF79B! `Y!\\!Y^!ZQ! OPY`! !
AB9BGT!

Q! GBTA;GB7! PPP`QOW\!C! JE!;T<!PY!OPYW!
JYQ!PYWWP! 8"! ?FBG!Ak!<d6'+! \\!ZP!PZ!PZ! OPY`! !

AB9BGT!

Z! BS=<A! PPYOQ\^\!A! JE!;T<!OPY^!<!
WPWW! 88! b;TC";AB!hk!

9k!@#$$%3e! `X!YW!\W!\P! OPY^! !
AB9BGT!

\! 8AB79FCB!JF7FGB77!
HBG9BA! PPPZYXOP!8! JE!i@<!OPY\!"!PZQ! 88! =<;!7#2%&*1! `Y!QQ!ZQ!WQ! OPY\! !

AB9BGT!

W! <EAFH<!8A;T=!
9A<=FGC!7<AS! PPY\^OZ`!i! JE!;T<!OPOY!J!

WYWY! 8"! ;TB=A<;C;!
A#(6#)#! WX!X`!XX!ZO! OPOY! !

AB9BGT!
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`! 7<?BS!JT7FGB777! PPYXPXOQ!J! JED;T<DPYDOPOOD
JYQDWPOP! 8"! "<G;!93d''4#! `X!PZ!^O!^O! OPOO! !

AB9BGT!

X! 7FFH! PPPXZ\ZQ!i! JE!;T<!OPOO!"!
PXOW! 8"! FSJ;T=;!

=#*1+#! `P!O\!ZQJ\^! OPOO! !
AB9BGT!

^! 8A;=FCF<! PPP\QZYP!T! JED;T<DOPYZ!<!
P`^W! 88! G<77;TAF!<k!

c12'(! `P!PX!PP!^X! OPYZ! !
AB9BGT!

YP! @;T"!FG9BA!JT7FGB77!7<AS! PPYQ\^^^!<! JE!;T<!OPOP!J!
Q\OY! 8"! i<E<G=;!

?#.*1$#! `P!`^!XO!XQ! OPOP! AB9BGT!

YY! CBGBA<S!"FHA;!7@79B"! PPPP^POZ!G! JE!;T<!OPPW!<!
QQOX! 8"! 9<Gi;<G;!

=%*1#.%! `P!WP!^P!XX! OPPW! AB9BGT!

YO! <"7! PPYZ^WZZ!8! JE!;T<!OPOP!J!
YOOWQ! 8"! b;GC;!

J*1$a#6%$'! `P!XY!XO!QY! OPOP! AB9BGT!

YQ! 7<?BS@7! PPPOO\P!9! JE!;T<!PY!OPP^!
JYO!PO`ZX! 8"! 9FBG=ABJB;C

;!<2#%$! `O!PP!PO!PO! OPP^! AB9BGT!

YZ! S7=! PPYO\Y\O!U! JE!;T<!OPY^!J!
`PYX! 8"! ?FBG!ik!Ak!

A*6#.%3! `P!PW!ZQ!WO! OPY^! AB9BGT!

Y\! 8A;9BH?! PPYPP`XY!i! JE!;T<!OPYX!J!
P^ZO! 8"! =F<SS;!=>'$'4#! `P!OP!^Y!^O! OPYX! AB9BGT!

YW! <A9!9BH?G;S;C@! PPP`QPWZ!A! JE!;T<!OPPQ!<!
YXWY! 8"! =B"B!7'a+*1! `P!OY!XO!Z\! OPPQ! AB9BGT!

Y`! BHAJ98F! PPPPP\P\!b! JE!;T<!OPOP!"!
QPQQ! 88! =B"B!i#.%6! O\!QP!`Y!XW! OPOP! AB9BGT!

YX! JTAB<T!GB9!7BAUFHB7! PPPQPYQ\!c! JE!;T<!PY!OPYP!
<YP!PZP`^! 8"! =<i;TAB!<2'N%(! `P!P^!PX!ZY! OPYP! AB9BGT!

Y^! =FUFGB!8A;D7BAUFHB7! PPY\``XP!<! JE!;T<!OPOY!<!
\YY^! 88! 9<87;J<!Ak!

<%$#)#! PY!^\!QO!QO! OPOY! !
AB9BGT!

OP! CBGB<AS!JT7FGB77!7BAUFHB7!7<AS!
PPPPWOXPX!

i!
JE!;T<!OPOY!"!

QWWQ! 8"! @B!Gk!"#N%6'! `P!``!\Z!OW! OPOY! !
AB9BGT!

OY!
CABBG!
BGCFGBBAFGC!
7BAUFHB7!LCB7M!

PPYO\`PQ!G! JE!;T<!OPY^!
J`QWP! 8"! "FG;TGC;T!8k!

c'#$!B.%3! WY!`W!YW!Y`! OPY^! !
AB9BGT!

OO! 8A;<H9! PPYY^W`Q!T! JE!;T<!PY!OPOQ!"!PQW^`! 8"! FSJ;T=;5H;GC
;!hk!"%2%e#! \X!PO!OP!OP! OPOQ! !

AB9BGT!

OQ! =BUF"H;!JTAiFG<! PPPYOPX`!=! JE!;T<!OPP`!<!
YXW`! 8"! b<AB!@((**1&*1! `P!`P!WP!ZP! OPP`! !

AB9BGT!

OZ!
G;TA<!<G=!
G;A=FGB!
8AB79<9F;G7!

PPY\`YQ^!9! JE!;T<!OPOY!J!
ZW`Z! 8"! b<AB!?#.*1$#! `P!`Q!`Y!`W! OPOY! !

AB9BGT!

O\! B7;E9!JTAiFG<! PPP``ZOP!?! JE!;T<!OPYW!J!
Z``X! 8"! J;CGFGF!U%g%#$! `Y!QX!XW!Z\! OPYW! !

AB9BGT!

OW! b<"<!7BAUFHB!7<AS! PPYYQX^\!b! JE!;T<!PY!OPOQ!"!PPY\\! 8"! H;GC;!7'$%! `W!O`!O`!O`! OPOQ! !
AB9BGT!

O`! BD7BAUFHB7! PPPQZZ\ZZ!
H!

JE!;T<!OPYY!J!
QPWY! 8"! 9<77B"JB=;!

Ck!Bg#.%()'! \P!ZX!Q^!Q`! OPYY! !
AB9BGT!

OX! BD7BAUFHB7! PPPQZZ\ZZ!
H!

JE!;T<!OPYY!J!
QPWY! 8"! 9<77B"JB=;!

Ck!Bg#.%()'! \P!ZX!Q^!Q`! OPYY! !
AB9BGT!

O^! H;GUBACBGHB! PPP`XO\`!7! JE!;T<!OPYX!"!
QW^Y! 8"! J<=;!Jk!

C'.6#%$! ``!WO!YX!OZ! OPYX! !
AB9BGT!

QP! U<FGlTBTA!8ST7! PPYPQY^^!H! JE!;T<!OPYX!<!
OWY\! 88! 9<AJ<C=;!

8#12%$'! `O!YZ!Z^!`W! OPYX! !
AB9BGT!

QY! SFC?9DFGD7<AS! PPY\Z^WP!U! JE!;T<!PY!OPOQ!"!PZQWQ! 8"! "FG;TGC;T!8k!
c'#$!B.%3! \`!\Q!X`!W`! OPOQ! !

AB9BGT!

QO! Bk;k<kE! PPPO``\\!j! JE!;T<!OPYP!"!
OOXX! 8"! ;TB=A<;C;!

<00*2%$#%.'! `P!Y`!QO!O^! OPYP! AB9BGT!

QQ! FJ97!JE! PPP\POWW!7! JE!;T<!OPYQ!<!
\PYY! 8"! C<G7;GAB!

7'a+*1! `Y!PX!O^!^O! OPYQ! !
AB9BGT!

QZ! J<A<i<!=F79AFJT9F;G! PPPQWW`O!C! JE!;T<!OPYO!<!P\W!B! 8"! ;TB=A<;C;!
7#2#6! `P!OW!^O!WY! OPYO! !

AB9BGT!

Q\! "87! PPP^^\^Q!9! JE!JJ=!OPYX!<!
PPY^! 88! C;S;!"*d#6'+! `W!WW!PO!PZ! OPYX! !

AB9BGT!

QW! FJ77! PPYX\OPY!c! JE!;T<!PY!OPOO!
<YP!^YY^! 88! 7;=AB!

J*14#3#.! `X!XP!^W!^^! OPOO! !
AB9BGT!

Q`! 7;HFB9B!CBGBA<SB!=T!i<=F;C;! PPPWPOZX!7! JE!;T<!PY!OPYZ!J!\W^X! 8"! "<pC<!<4+*12!
G#((%.*1! `X!OW!PX!P^! OPYZ! !!

AB9BGT!

QX! BS!E<9<?!FGE;A"<9FlTB! PPPZZQW`!<! JE!JJ7!OPYQ!J!PW^! 8"! "<pC<!<4+*12!
G#((%.*1! `P!OX!Q`!^^! OPYQ! !!

AB9BGT!

Q^! E;J<!7<AS! PPP`\PZY!h! JE!;T<!OPYW!J!
QP^Y! 8"! 7;CSF!i#$2#$&-! `X!OO!O\!O\! OPYW! !

AB9BGT!

ZP! S<J;A!8AB77B! PPOPY\^W!B! JE!;T<!PY!OPOQ!"!P\QZW! 88! i@!c'#$! `P!OZ!OO!WY! OPOQ! AB9BGT!

ZY! C7J! PPPWYWWZ!B! JE!;T<!OPYZ!J!
W`P\! 88! iF!=F=FBA! `X!X^!PO!^W! OPYZ! AB9BGT!

ZO! <9<DJ! PPPPW^ZW!<! JE!;T<!OPPO!PZQ! 88! "#qK#!
7*12'a6#$'! `P!O\!Z`!WO! OPPO! AB9BGT!

ZQ! B97!G;AB!JB77FC<! PPYP^\X^!j! JE!;T<!OPYX!<!
`PWY! 88! ;TB=A<;C;!

?#6'+! `W!QZ!ZZ!YO! OPYX! AB9BGT!

ZZ! 7;8A;"FH!7<AS! PPPXXZY^!@! JE!;T<!OPY^!"! 88! b;";=;!B.%3! `O!PQ!\O!PQ! OPY^! AB9BGT!
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YPWPX!

Z\! F$)'.!).*0%3#2!!9.#+%$K!(#.2! PPPO\\QW!8! JE!bGA!OPYP!J!PPZ! 88! i;G7BFJ;!hk!
J#.)d-2-6a! `P!OO!O\!OX! OPYP! AB9BGT!

ZW! 7;"<E!7<AS! PPPZZPYQ!S! JE!;T<!OPYQ!J!YZY! 88! 7<h<=;C;!
FSSF<7! `Y!\X!\P!ZW! OPYQ! AB9BGT!

%%S(,!"/$'$%0.(3"(/"!6%#"(

.1((.@M(:@MMCO:=9E( .1(%&+( .1!##-( .9?<OC(BC(E9(
>?O<:?<OC(

!CLOQ>CA?9A?(
EQH9E( 'BOC>>C( 39?C(BC(

:OQ9?=@A( 0D>COF9?=@A>(
E@?(T8(49OB=CAA9HC(C?(><OFC=EE9A:C(BC>(E@:9<U(

Y! Jk8k7!8A;9BH9F;G!
(#.2! PPPY`PWO!E! JED;T<DOPPXD

JY^X^! 8"! CTF9<GC;!
<6*(!=#+>*! `X!YW!P^!`Q! OPPX! AB9BGT!

O! ",b<i<!7BHTAF9B!
"Fi7!7#.2! PPPPP`W^!C! JED;T<DOPYQD

"O``Y! 8"! 7;G=;!A*6#.%3! `X!PY!\Y!WW! OPYQ! AB9BGT!

Q! =F;7H;AB!"TS9F!
('.g%3'(! PPY`\OO`!"! JED;T<DOPOOD

JOQW\! 8"!
i<E<G=;!
G*$K4Db#$K#!
"#.%'!A*+.%K1'!

`P!^\!X^!X^! OPOO! AB9BGT!

Z! B9@!7#.2! PPPOZOW^!T! JED;T<DOPP^D
JZW\W! 8"! J<@<S<!9k!S*1%(! `P!OW!^W!YX! OPP^! AB9BGT!

\!
CBGBA<S!CS;J<S!
7BHTAF9@!
7BAUFHB7!

PPYWPXWW!T! JED;T<DOPOYD
J`OOP! 8"! b;TGCA<G<!

<.6'2!J#.$#4-! `X!XZ!XP!XP! OPOY! AB9BGT!

W!
iFGC!7BHTAF9@!
<CBGH@!<G=!
8A;9BHF;G!

PPPZWXO^!B! JED;T<DOPYQD
JOQYZ! 8"! 7<h<=;C;!7k!

"#.3! `P!OO!ZO!PO! OPYQ! AB9BGT!

`! @F=;TF!7BAUFHB! PPY\^^WZ!b! JED;T<DPYDOPOYD
JYODPWWOQ! 8"! bBAJ;!<m#! `P!QP!XW!WP! OPOY! AB9BGT!

X! SF;G7!7BHTAF9@!
7#.2! PPPOXXOP!B! JED;T<DPYDOPOQD
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COMMUNE DE DIABO 

C O M M U N I Q U E
RECTIFICATIF PORTANT SUR LA DATE DE DEPOT DES OFFRES

La personne responsable des marchés de la Mairie de Diabo informe les candidats à la Demande de prix n°001/2023/R-EST/PGRM/CO-DBO pour les travaux de

construction d’une école primaire publique dans le village de Nablanghin, dans la commune de Diabo publié dans la revue des marchés publics N°3760 du jeudi

30 novembre 2023, que la date limite de dépôt des offres initialement prévue pour le 8 décembre 2023 est reportée au mardi 19 décembre 2023 à la même heure

et au même lieu.

Il s’excuse des désagréments que cela pourrait engendrer et sait compter sur votre compréhension. 

La Personne Responsable des Marchés 

 Golbert ZOUNGRANA

Secrétaire Administratif

COMMUNE DE DIAPANGOU  

C O M M U N I Q U E
RECTIFICATIF PORTANT SUR LA DATE DE DEPOT DES OFFRES

La personne responsable des marchés de la Mairie de Diapangou informe les candidats à la Demande de prix N°2023-002/REST/PGRM/CMR-

DPG/M/PRM pour les travaux de normalisation de l’école primaire publique de Yensemdéni, dans la commune de Diapangou, publié dans la

revue des marchés publics N°3760 du jeudi 30 novembre 2023, que la date limite de dépôt des offres initialement prévue pour le 8 décembre

2023 est reportée au mardi 19 décembre 2023 à la même heure et au même lieu.

Il s’excuse des désagréments que cela pourrait engendrer et sait compter sur votre compréhension. 

La Personne Responsable des Marchés 

Moumouni OUIBIGA

Secrétaire Administratif
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3763 - Mardi 5 Décembre 2023

CENTRE DE GESTION DES CITES!
DEMANDE DE PRIX N°2023-067/CEGECI/DG/PRM DU 06/11/2023 pour les travaux de réalisation de trois (03) logements témoins en vue de la 
formulation d’un projet de construction de trois cent (300) logements sur le site de Bassinko au profit du Centre de Gestion des Cites (CEGECI). 

Référence de la publication de l’avis : quotidien N°3746 du 10/11/2023 
Nombre de plis reçus : 04 - Date de dépouillement : 20/11/2023 - Date de délibération : 24/11/2023 

Travaux de réalisation de trois (03) logements témoins en vue de la formulation d’un projet de construction de trois cent (300) 
logements sur le site de Bassinko au profit du Centre de Gestion des Cites. 

Montant TTC                   Observation Classement N° Nom du soumissionnaire TTC lu TTC Corrigé   
1 S G K     44 896 078 44 896 078 Conforme 2eme 
2 YEMBI BURKINA 42 977 034    42 977 034 Conforme 1er 

3 ACI SARL 40 738 568 - 
Non conforme 
- Personnel insuffisant ; - Facture matériel 
fournie non acquitté-Offre anormalement basse 

- 

4 WISEC 49 995 296 49 995 296  Conforme 3eme 
 41 125 086   ! x ! � 55 639 822 

ATTRIBUTAIRE :  YEMBI BURKINA avec un montant de Trente-six millions quatre cent vingt un mille deux cent quinze (36 421 215) francs CFA 
HT soit Quarante-deux millions neuf cent soixante-dix-sept mille trente-quatre (42 977 034) Francs CFA TTC avec un délai d’exécution de Quatre 
(04) mois. 

 
Demande de prix N°2023-061/CEGECI/DG/PRM du 23/10/2023 pour les travaux d’achèvement de dix (10) logements économiques dans la cite 

de la diaspora (4 logements f4 ,6 logements f5) au profit du centre de gestion des cités. 
Référence de la publication de l’avis : Quotidien  N° 3746 - Vendredi 10 Novembre 2023 - Nombre de plis reçus : 06 - Date d’ouverture : 

20/11/2023!
Montant HTVA! Montant TTC!

N°!
Nom du 

soumissionnair
e! HTVA lu! HTVA 

Corrigé! TTC Lu! TTC Corrigé! Observations! Classe
ment!

1! EKAM! 108 540 887! 108 540 887! 128 078 242! 128 078 242!

Offre anormalement basse conformément à l’article 
108 du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 
1er février 2017 portant procédures de passation, 
d’exécution et de règlement des marchés publics et 
délégations de service public. Non Conforme!

-!

2!
SOCIETE 
GENERAL DU 
KADIOGO!

113 130 132! -! 133 458 156! -!

-Attestation d’ingénieur topographe session 1985 
obtenu au Burkina Faso. Non probant 
-Parmi les pièces administratives fournies après 
l’ouverture des plis l’ASF n’est pas valide ( timbre 
fiscal manquant)  Non Conforme!

-!

3! EBAF! 131 182 015! -! 154 594 774! -!

- Nous a fourni qu’une liste nominative pour le 
personnel d’exécution 
- Facture 0000118 non acquitté fourni en lieu et place 
d’un reçu comme preuve d’acquisition Non Conforme!

-!

4! ACI! -! -! 127 407 149! -!

- Nous a fourni qu’une liste nominative pour le 
personnel d’exécution 
- Facture 0008/SD/2021 non acquitté fourni en lieu et 
place d’un reçu comme preuve d’acquisition Non 
Conforme!

-!

5! SEAI! 123 013 835! 123 013 835! 145 156 325! 145 156 325! Conforme!      1er!

  ! SOTRAS! 128 746 565! 132 563 323! ! 156 424 721!

Variation de 2,87% du a des erreurs entre les 
montants en chiffres et en lettres du bordereau des 
prix unitaires au logement F5, villa B37, rubrique 
plomberie sanitaire, items 7.1. et rubrique peinture 
item 4.2 puis au logement F4 ,villa B33 ,rubrique 
électricité , items 5.1 et au  logement F4 ,villa B35 
,rubrique peinture et faux plafond , items 8.3 
.Conforme!

    2ème!

                                                                                                                129 716 292 <X< 175 498 512   !
ATTRIBUTAIRE :   SEAI avec un montant de cent vingt-trois millions treize mille huit cent trente-cinq (123 013 835) francs soit cent quarante-
cinq millions cent cinquante-six mille trois cent vingt-cinq (145 156 325) Francs CFA TTC.!!

 

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
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REGION DES CASCADES 
DEMANDE DE PRIX N° 2024-02/MSHP/SG/CHR-BFR/DG/PRM POUR LA PRESTATION DE SERVICE DE BRANCARDAGE ET ACCUEIL DES 

MALADES AU PROFIT DU CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL DE BANFORA 
Financement : Budget CHR Banfora, gestion 2024 

Lot unique : Prestation de service de brancardage et accueil des malades au profit du CHR de Banfora 
Publication de l’avis : Quotidien N° 3744 du mercredi 08 novembre 2023 

Date d’ouverture : 17 novembre 2023- Date de délibération : 24 novembre 2023 - Nombre de plis reçus : sept (07) plis 
Montants en F CFA 

Lots Soumissionnaires Lus Corrigés Observations 
R
a
n
g 

EKANOF Min: 7 469 400 TTC 
Max: 12 561 100 TTC 

Min: 7 469 400 TTC 
Max: 12 561 100 TTC Conforme pour l’essentiel  

1
e

r

  

GBI Min: 6 329 662 TTC 
Max: 13 928 937 TTC 

Min: 11 816 662 TTC 
Max: 14 112 545 TTC 

Conforme pour l’essentiel : 
Correction faite sur la quantité minimum de l’item 2 ; 
la quantité maximum de l’item 4 ; le montant 
maximum de l’item 6. 

3
è

m

e 

NITRAM SARL Min: 6 836 684 TTC 
Max: 12 588 240 TTC 

Min: 17 999 484 TTC 
Max: 25 503 340 TTC 

Non Conforme pour l’essentiel : 
Correction faite sur les items 1 et 2 pour couvrir 12 
mois de salaire ; La variation opérée dépasse 15%. 

- 

SMAN SERVICES Min: 9 849 600 HTVA 
Max: 11 614 400 HTVA 

Min: 9 849 600 HTVA 
Max: 11 614 400 HTVA Conforme pour l’essentiel  

2
è

m

e 

GPS Min: 9 239 400 TTC 
Max: 12 460 800 TTC 

Min: 37 535 800 TTC 
Max: 45 689 600 TTC 

Non Conforme pour l’essentiel : 
Correction faite sur les items 1 et 2 pour couvrir 12 
mois de salaire ; La variation opérée dépasse 15%. 

- 

YIDOUI SERVICE Min: 8 319 000 TTC 
Max: 11 092 000 TTC 

Min: 29 087 000 TTC 
Max: 35 105 000 TTC 

Non Conforme pour l’essentiel : 
Correction faite sur les items 1 et 2 pour couvrir 12 
mois de salaire ; La variation opérée dépasse 15%. 

- 

Lot 
unique 

BCS Min: 9 173 320 TTC 
Max: 13 850 840 TTC 

Min: 59 146 320 TTC 
Max: 71 611 840 TTC 

Non Conforme pour l’essentiel : 
Absence de diplôme attestant le niveau du 
superviseur et des brancardiers ; 
Pièce administrative manquante non transmise dans 
le délai accordé ; 
Correction faite sur les items 1 et 2 pour couvrir 12 
mois de salaire ; La variation opérée dépasse 15%. 

- 

Attributaire 
EKANOF pour les montants en franc CFA TTC en minimum et en maximum respectivement de sept millions 
quatre cent soixante-neuf mille quatre cents (7�469�400) et de douze millions cinq cent soixante et un 
mille cent (12�561�100). Le délai d’exécution est de douze (12) mois. 

DEMANDE DE PRIX N° 2024-01/MSHP/SG/CHR-BFR/DG/PRM DU 26 OCTOBRE 2023 POUR LE SERVICE D’ENTRETIEN ET DE 
NETTOYAGE DES LOCAUX ET LA GESTION DES DECHETS BIOMEDICAUX, L’ENTRETIEN ET LE NETTOYAGE DE LA COUR, VIDANGE, 

CURAGE, DEBOUCHAGE DES FOSSES, PUITS PERDUS ET REGARDS DE VISITE AU PROFIT DU CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL 
DE BANFORA 

Financement : Budget CHR Banfora, gestion 2024 
Lot 1 : Entretien et nettoyage des locaux au profit du Centre hospitalier régional de Banfora 

Lot 2 : Entretien et nettoyage de la cour, vidange, curage, débouchage des fosses, puits perdus et regards de visite au profit du Centre 
hospitalier régional de Banfora 

Lot 3 : Gestion des déchets biomédicaux au profit du Centre hospitalier régional de Banfora 
Publication de l’avis : Quotidien N° 3744 du mercredi 08 novembre 2023 

Date d’ouverture : 17 novembre 2023- Date de délibération : 24 novembre 2023 
Nombre de plis reçus : Lot 1 treize (13) plis - Lot 2 onze (11) plis - Lot 3 cinq (05) plis 

Montants en F CFA Soumissionnaires 
 Lus Corrigés Observations Rang 

LOT 1 :  Entretien et nettoyage des locaux au profit du Centre hospitalier régional de Banfora 

EKANOF Min: 3 827 920 TTC 
Max: 24 504 430 TTC 

Min: 3 827 920 TTC 
Max: 24 504 430 TTC 

Conforme pour l’essentiel  
 3ème 

COMPAGNIE D’ENTRETIEN 
ET DE NETTOYAGE 

Min: 2 312 092 TTC 
Max: 22 392 742 TTC 

Min: 2 340 412 TTC 
Max: 22 425 782 TTC 

Conforme pour l’essentiel :  
Correction portée sur l’évaluation de l'item 
16 du point III.  

1er  

GBI Min: 5 294 424 TTC 
Max: 26 990 376 TTC 

Min: 5 294 424 TTC 
Max: 26 990 376 TTC 

Conforme pour l’essentiel  
 6ème  

NITRAM SARL Min: 1 971 895 TTC 
Max: 24 780 000 TTC 

Min: 1 971 895 TTC 
Max: 24 780 000 TTC 

Conforme pour l’essentiel  
 4ème 

KENE BTP Min: 7 269 200 HTVA 
Max: 22 474 600 HTVA 

Min: 7 269 200 HTVA 
Max: 22 474 600 HTVA 

Non conforme pour l’essentiel : 
L’Agrément d’utilisation de produits 
chimiques de nettoyage délivré par la 
Direction Générale de la Prévention de 
l’Environnement du Ministère en charge de 
l’environnement n’est pas joint ; le diplôme 
du contrôleur fourni (BEPC) n’est pas 
conforme à celui demandé par le dossier. 

- 
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ENAF Min: 9 487 200 TTC 
Max: 26 194 938 TTC 

Min: 9 487 200 TTC 
Max: 26 194 938 TTC 

Conforme pour l’essentiel  
 5ème 

YIKORE INTERNATIONAL Min: 6 450 470 TTC 
Max: 19 648 003 TTC 

Min: 6 450 470 TTC 
Max: 19 648 003 TTC 

Non conforme pour l’essentiel : 
Le diplôme du contrôleur fourni (BAC) n’est 
pas conforme à celui demandé par le 
dossier. 

- 

ETOILE MULTI-SERVICE Min: 6 357 722 TTC 
Max: 21 432 458 TTC 

Min: 6 357 722 TTC 
Max: 21 432 458 TTC 

Non conforme pour l’essentiel : 
L’Agrément d’utilisation de produits 
chimiques de nettoyage délivré par la 
Direction Générale de la Prévention de 
l’Environnement du Ministère en charge de 
l’environnement n’est pas joint ; le diplôme 
du contrôleur fourni (BAC) n’est pas 
conforme à celui demandé par le dossier. 

- 

GENERAL DES 
PRESTATIONS DE 
SERVICES 

Min: 6 551 360 TTC 
Max: 23 989 990 TTC 

Min: 6 551 360 TTC 
Max: 23 989 990 TTC 

Non conforme pour l’essentiel : 
L’Agrément d’utilisation de produits 
chimiques de nettoyage délivré par la 
Direction Générale de la Prévention de 
l’Environnement du Ministère en charge de 
l’environnement n’est pas joint ; le diplôme 
du contrôleur fourni (BAC) n’est pas 
conforme à celui demandé par le dossier. 

- 

JM SERVICES Min: 5 151 000 HTVA 
Max: 19 394 580 HTVA 

Min: 5 151 000 HTVA 
Max: 19 394 580 HTVA 

Non conforme pour l’essentiel : 
L’Agrément d’utilisation de produits 
chimiques de nettoyage délivré par la 
Direction Générale de la Prévention de 
l’Environnement du Ministère en charge de 
l’environnement n’est pas joint ; le diplôme 
du contrôleur fourni (BAC) n’est pas 
conforme à celui demandé par le dossier. 

- 

YIDOUI SERVICE Min: 5 959 000 TTC 
Max: 23 323 290 TTC 

Min: 5 959 000 TTC 
Max: 23 323 290 TTC 

Non conforme pour l’essentiel : 
L’Agrément d’utilisation de produits 
chimiques de nettoyage délivré par la 
Direction Générale de la Prévention de 
l’Environnement du Ministère en charge de 
l’environnement n’est pas joint ; le diplôme 
du contrôleur fourni (BAC) n’est pas 
conforme à celui demandé par le dossier. 

- 

WARAWARA SARL Min: 7 280 400 HTVA 
Max: 20 186 560 HTVA 

Min: 7 280 400 HTVA 
Max: 20 186 560 HTVA Conforme pour l’essentiel 2ème  

BCS Min: 2 441 656 TTC 
Max: 26 906 124 TTC 

Min: 2 477 056 TTC 
Max: 27 336 824 TTC 

Non conforme pour l’essentiel : 
Pièce administrative manquante non 
transmise dans le délai accordé ; 
Correction portée sur le prix unitaire de 
l'item 11 du point III., le prix unitaire en lettre 
de l’offre a été retenu. 

- 

ATTRIBUTAIRE LOT 1 : COMPAGNIE D’ENTRETIEN ET DE NETTOYAGE pour les montants en franc CFA TTC en minimum et en maximum 
respectivement de deux millions trois cent quarante mille quatre cent douze (2�340�412) et de vingt-deux millions quatre cent vingt-
cinq mille sept cent quatre-vingt-deux (22�425�782).  Le délai d’exécution est de douze (12) mois. 

LOT 2 :   Entretien et nettoyage de la cour, vidange, curage, débouchage des fosses, puits perdus et regards de visite au profit du Centre 
hospitalier régional de Banfora 

EKANOF Min: 2 239 050 TTC 
Max: 9 730 575 TTC 

Min: 2 239 050 TTC 
Max: 9 730 575 TTC 

Conforme pour l’essentiel  
 3ème 

COMPAGNIE D’ENTRETIEN 
ET DE NETTOYAGE 

Min: 1 126 900 TTC 
Max: 8 934 370 TTC 

Min: 1 126 900 TTC 
Max: 8 934 370 TTC 

Conforme pour l’essentiel  
 1er  

GBI Min: 2 194 446 TTC 
Max: 10 935 768 TTC 

Min: 2 194 446 TTC 
Max: 10 935 768 TTC 

Non Conforme pour l’essentiel : 
Le seul contrôleur proposé pour les lots 1 et 
2 a été considéré pour le lot 1. 
 

- 

KENE BTP Min: 2 574 000 HTVA 
Max: 7 791 500 HTVA 

Min: 2 574 000 HTVA 
Max: 7 791 500 HTVA 

Non conforme pour l’essentiel : 
L’Agrément d’utilisation de produits 
chimiques de nettoyage délivré par la 
Direction Générale de la Prévention de 
l’Environnement du Ministère de 
l’Environnement, de l’Economie Verte et du 
Changement Climatique n’est pas joint ; le 
diplôme du contrôleur fourni (BEPC) n’est 
pas conforme à celui demandé par le 
dossier ; 
Liste de matériel non justifié. 

- 

ENAF Min: 1 818 970 TTC 
Max: 9 776 890 TTC 

Min: 1 818 970 TTC 
Max: 9 776 890 TTC 

Conforme pour l’essentiel  
 4ème 

YIKORE INTERNATIONAL Min: 2 675 060 TTC 
Max: 8 703 680 TTC 

Min: 2 675 060 TTC 
Max: 8 703 680 TTC 

Non conforme pour l’essentiel : 
Le diplôme du contrôleur fourni (BEPC) 
n’est pas conforme à celui demandé par le 
dossier. 

- 

ETOILE MULTI-SERVICE Min: 2 478 000 TTC Min: 2 478 000 TTC Non conforme pour l’essentiel : - 
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Max: 8 084 770 TTC Max: 8 084 770 TTC L’Agrément d’utilisation de produits 
chimiques de nettoyage délivré par la 
Direction Générale de la Prévention de 
l’Environnement du Ministère de 
l’Environnement, de l’Economie Verte et du 
Changement Climatique n’est pas joint ; le 
diplôme du contrôleur fourni (BAC) n’est pas 
conforme à celui demandé par le dossier. 

GENERAL DES 
PRESTATIONS DE 
SERVICES 

Min: 2 289 200 TTC 
Max: 8 808 700 TTC 

Min: 2 289 200 TTC 
Max: 8 808 700 TTC 

Non conforme pour l’essentiel : 
L’Agrément d’utilisation de produits 
chimiques de nettoyage délivré par la 
Direction Générale de la Prévention de 
l’Environnement du Ministère de 
l’Environnement, de l’Economie Verte et du 
Changement Climatique n’est pas joint ; le 
diplôme du contrôleur fourni (BAC) n’est pas 
conforme à celui demandé par le dossier. 

- 

JM SERVICES Min: 2 385 000 HTVA 
Max: 6 980 000 HTVA 

Min: 2 385 000 HTVA 
Max: 6 980 000 HTVA 

Non conforme pour l’essentiel : 
L’Agrément d’utilisation de produits 
chimiques de nettoyage délivré par la 
Direction Générale de la Prévention de 
l’Environnement du Ministère de 
l’Environnement, de l’Economie Verte et du 
Changement Climatique n’est pas joint ; le 
diplôme du contrôleur fourni (BEPC) n’est 
pas conforme à celui demandé par le 
dossier. 

- 

YIDOUI SERVICE Min: 2 483 900 TTC 
Max: 7 885 350 TTC 

Min: 2 483 900 TTC 
Max: 7 885 350 TTC 

Non conforme pour l’essentiel : 
L’Agrément d’utilisation de produits 
chimiques de nettoyage délivré par la 
Direction Générale de la Prévention de 
l’Environnement du Ministère de 
l’Environnement, de l’Economie Verte et du 
Changement Climatique n’est pas joint ; le 
diplôme du contrôleur fourni (BAC) n’est pas 
conforme à celui demandé par le dossier. 

- 

WARAWARA SARL Min: 4 019 500 HTVA 
Max: 7 826 500 HTVA 

Min: 4 019 500 HTVA 
Max: 7 826 500 HTVA Conforme pour l’essentiel 2ème  

ATTRIBUTAIRE LOT 2 :  COMPAGNIE D’ENTRETIEN ET DE NETTOYAGE pour les montants en franc CFA TTC en minimum et en maximum 
respectivement d’un million cent vingt-six mille neuf cents (1�126�900) et de huit millions neuf cent trente-quatre mille trois cent 
soixante-dix (8�934�370). Le délai d’exécution est de douze (12) mois. 

LOT 3 : Gestion des déchets biomédicaux au profit du Centre hospitalier régional de Banfora 

EKANOF Min: 2 377 700 TTC 
Max: 10 419 400 TTC 

Min: 2 377 700 TTC 
Max: 10 419 400 TTC 

Conforme pour l’essentiel  
 1er 

COMPAGNIE D’ENTRETIEN 
ET DE NETTOYAGE 

Min: 2 639 660 TTC 
Max: 9 802 260 TTC 

Min: 2 639 660 TTC 
Max: 9 802 260 TTC 

Conforme pour l’essentiel : 
Offre anormalement basse - 

GBI Min: 3 213 435 TTC 
Max: 11 956 203 TTC 

Min: 3 213 435 TTC 
Max: 11 956 203 TTC 

Conforme pour l’essentiel  
 3ème 

ENAF Min: 7 268 800 TTC 
Max: 11 853 395 TTC 

Min: 7 268 800 TTC 
Max: 11 853 395 TTC 

Conforme pour l’essentiel  
 2ème 

BCS Min: 1 106 840 TTC 
Max: 11 798 820 TTC 

Min: 1 106 840 TTC 
Max: 11 798 820 TTC 

Non conforme pour l’essentiel : 
Pièce administrative manquante non 
transmise dans le délai accordé. 

- 

ATTRIBUTAIRE LOT 3 :  EKANOF pour les montants en franc CFA TTC en minimum et en maximum respectivement de deux millions trois 
cent soixante-dix-sept mille sept cents (2�377�700) et de dix millions quatre cent dix-neuf mille quatre cents (10�419�400). Le délai 
d’exécution est de douze (12) mois. 

 
DEMANDE DE PRIX N° 2024-03/MSHP/SG/CHR-BFR/DG/PRM DU 26 OCTOBRE 2023 POUR LA PRESTATION DE SERVICE DE 

GARDIENNAGE ET SECURITE AU PROFIT DU CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL DE BANFORA 
Financement : Budget CHR Banfora, gestion 2024 

Lot unique : Prestation de service de gardiennage et sécurité au profit du CHR de Banfora 
Publication de l’avis : Quotidien N° 3744 du mercredi 08 novembre 2023 

Date d’ouverture : 17 novembre 2023- Date de délibération : 17 novembre 2023 
Nombre de plis reçus : sept (07) plis 

Montants 
en F CFA Lots Soumissionnaires 

 Lus Corrigés 
Observations Rang 

IPSS  Max: 33 072 000 HTVA Max: 33 072 000 HTVA 
Conforme pour l’essentiel 
Offre anormalement élevée 
 

- 

CERCLE DE 
SECURITE 

Min: 2 512 692 TTC 
Max: 30 152 304 TTC 

Min: 2 512 692 TTC 
Max: 30 152 304 TTC Conforme pour l’essentiel 1er 

 
Lot 

unique 

MAXIMUM 
PROTECTION 

Min: 2 714 118 TTC 
Max: 32 569 416 TTC 

Min: 2 779 018 TTC 
Max: 33 348 216 TTC 

Non Conforme pour l’essentiel : 
Pièces administratives manquantes non 
transmises dans le délai accordé ; 
Superviseur non facturé, le prix le plus 
élevé des autres offres a été utilisé. 

- 
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DEMANDE DE PRIX N° 2024-03/MSHP/SG/CHR-BFR/DG/PRM DU 26 OCTOBRE 2023 POUR LA PRESTATION DE SERVICE DE 
GARDIENNAGE ET SECURITE AU PROFIT DU CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL DE BANFORA 

Financement : Budget CHR Banfora, gestion 2024 
Lot unique : Prestation de service de gardiennage et sécurité au profit du CHR de Banfora 

Publication de l’avis : Quotidien N° 3744 du mercredi 08 novembre 2023 
Date d’ouverture : 17 novembre 2023- Date de délibération : 17 novembre 2023 

Nombre de plis reçus : sept (07) plis 
Montants 
en F CFA Lots Soumissionnaires 

 Lus Corrigés 
Observations Rang 

OMNI SERVICE 
LTD 

Min: 2 295 000 HTVA 
Max: 27 540 000 HTVA 

Min: 2 340 000 HTVA 
Max: 28 080 000 HTVA 

Conforme pour l’essentiel : 
Superviseur non facturé, le prix des 
bordereaux des prix unitaires a été utilisé. 

3ème 

SMAN SERVICES Min: 24 396 240 HTVA 
Max: 27 561 072 HTVA 

Min: 24 396 240 HTVA 
Max: 27 561 072 HTVA 

Conforme pour l’essentiel 
 2ème 

YIDOUI SERVICE Min: 28 991 963 TTC 
Max: 32 857 558 TTC 

Min: 29 770 763 TTC 
Max: 33 636 358 TTC 

Conforme pour l’essentiel : 
Superviseur non facturé, le prix le plus 
élevé des autres offres a été utilisé. 

5ème 

 

GENERAL DES 
PRESTATIONS DE 
SERVICES 

Min: 29 311 200 TTC 
Max: 33 134 400 TTC 

Min: 29 311 200 TTC 
Max: 33 134 400 TTC 

Conforme pour l’essentiel 
 3èmeex 

Attributaire 
CERCLE DE SECURITE pour les montants en francs CFA TTC en minimum et en maximum respectivement de 
deux millions cinq cent douze mille six cent quatre-vingt-douze (2�512�692) et de trente millions cent 
cinquante-deux mille trois cent quatre (30�152�304). Le délai d’exécution est de douze (12) mois 
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L’OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

C O M M U N I Q U E

Le Directeur Général de l’ONEA, Président de la Commission d’Attribution des Marchés, porte à la connaissance des soumission-

naires au Dossier de Demande de Prix N°034/2023/ONEA/DG/SG/DM/SMTI pour les travaux de raccordement de trois (03) nouveaux forages

à Gourcy au profit de l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement, de l’annulation de l’Avis publié le 27/11/2023 dans le quotidien N°3757

des marchés publics à la page 31, En vu d’une réajustement du dossier.

Le Directeur Général,

Flandion Idrissa SOURABIE

L’OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

C O M M U N I Q U E

Le Directeur Général de l’ONEA, Président de la Commission d’Attribution des Marchés, porte à la connaissance des soumission-

naires au Dossier de Demande de Prix N°034/2023/ONEA/DG/SG/DM/SMTI pour les travaux de raccordement de trois (03) nouveaux forages

à Gourcy au profit de l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement, de l’annulation de l’Avis publié le 27/11/2023 dans le quotidien N°3757

des marchés publics à la page 31, En vu d’une réajustement du dossier.

Le Directeur Général,

Flandion Idrissa SOURABIE

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf



Avis de demande de prix 

N°: 2023-009/MEFP/SG/ENAREF/DG/PRM

Financement : Budget ENAREF, Exercice 2024  

1. l’ENAREF dont l’identification complète est précisée aux

Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une

demande de prix ayant pour objet l’entretien et le nettoyage de ses

locaux et de sa cour tels que décrits dans les Données particulières de

la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes

physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous

le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-

istration.

Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit

: 

- Lot 1 : entretien et nettoyage des bureaux et salles de réunion du bloc

administratif R+3, de l’ancien bâtiment administratif, du bloc salle de

formation-local qualité-magasin, de l’infirmerie, de la guérite, les

latrines intérieures, extérieures et les espaces disponibles entre ces

bâtiments.

- Lot 2 : entretien et nettoyage des bureaux et des salles de cours du

bloc pédagogique A, du bloc pédagogique B, du bloc amphithéâtre -

salle de conférence – bibliothèque, les guérites, les latrines intérieures

et extérieures, les espaces disponibles entre les bâtiments et le long du

mur de la clôture de l’ENAREF côté sud.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, ou l’ensem-

ble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensemble des

lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : l’année budgétaire

2024.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des

informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de

demande de prix au secrétariat de la Direction de l’Administration des

Finances sis au 1er étage du bloc administratif R+3, Porte 114.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu

complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction

de l’Administration des Finances sis au 1er étage du bloc administratif

R+3 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-

cinq mille (25 000) Francs CFA par lot à l’Agence Comptable sise au

Rez de chaussée du Bloc administratif R+3 de l’ENAREF. En cas d’en-

voi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable

des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier

de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-

ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-

nées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent mille

(200 000) Francs CFA par lot devront parvenir ou être remises au

Secrétariat de la Direction de l’Administration des Finances sis au 1er

étage du bloc administratif R+3, Porte 114 au plus tard le 12/12/2023 à

09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en

présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne

responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception

de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de

soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise

des offres.

Montant Prévisionnel des lots :

Lot 1 : dix millions (10 000 000) de Francs CFA TTC.

Lot 2 : dix millions (10 000 000) de Francs CFA TTC.

Le Président de la Commission d’attribution 

des marchés

Boukary SAWADOGO 

Fournitures et Services courants

ECOLE NATIONALE DES REGIES FINANCIERES

Entretien et nettoyage des locaux et de la  cour de l’ENAREF
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 30 à 36

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 37 à 41



Surveillance des locaux et de la cour de
l’ENAREF

Fourniture de pause-café, pause déjeuner ,
soupe de soldat et cocktail au profit de l’Ecole
Nationale des Douanes (END) à Ouagadougou

ECOLE NATIONALE DES REGIES FINANCIERES ECOLE NATIONALE DES DOUANES

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix
N° 2023-008/MEFP/SG/ENAREF/DG/PRM

Financement : Budget ENAREF, Exercice 2024

L’Ecole Nationale des Régies Financières dont l’identification complète
est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet la surveillance des locaux
et la cour tels que décrits dans les Données particulières de la demande
de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés  pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.
Les prestations se composent en lot unique : surveillance des locaux et
de la cour de l’ENAREF.

3. Le délai d’exécution du contrat est de : l’année budgétaire 2024.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au Secrétariat de la Direction de l’Administration des
Finances sis au 1er étage du bloc administratif R+3 de l’ENAREF, porte
114.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retir-
er un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la
Direction de l’Administration des Finances sis au 1er étage du bloc
administratif R+3 de l’ENAREF, porte 114 et moyennant paiement d’un
montant non remboursable vingt -cinq mille (25 000) Francs CFA à
l’Agence Comptable sise au Rez de chaussée du bloc administratif
R+3. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre
cent mille (400 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au
Secrétariat de la direction de l’Administration des Finances, sis au 1er
étage du bloc administratif R+3, porte 114 au plus tard le 12/12/2023- à
09 heures 00.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.
7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de

soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Montant Prévisionnel : vingt millions (20 000 000) de Francs CFA TTC.

Le Président de la commission d’attribution des Marchés

 Boukary SAWADOGO

Avis de demande de prix à commandes

N°2024-01/MEFP/SG/END/DG/PRM du 30/11/2023 

Financement : Budget de l’END, exercice 2024

1- La Personne Responsable des Marchés dont l’identification

complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix

(DPDPX) lance une demande de prix à commandes ayant pour objet, la

fourniture de pause-café , pause déjeuner , soupe de soldat et cocktail

au profit de l’Ecole Nationale des Douanes (END) à Ouagadougou tels

que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-

sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas

sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de

l’administration.

Les fournitures sont en lot unique.

Montant prévisionnel : vingt quatre millions (24 000 000) de F CFA

TTC ; 

3- Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quinze (15) jours

par commande.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-

mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de

demande de prix au Bureau de la Personne responsable des Marchés

sise à l’ex Direction des Enquêtes Douanières face à l’ex BIB  siège

(actuellement UBA siège) et à la station Shell avenue Dimdolobsom à

Dapoya au Numéro de téléphone : 25-33-02-10 du lundi au jeudi de

7h30 à 15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer

un jeu complet du dossier de demande de prix à commandes au bureau

Personne Responsable des Marchés sise à l’ex Direction des Enquêtes

Douanières face à l’ex BIB  siège (actuellement UBA siège) et à la sta-

tion Shell avenue Dimdolobsom à Dapoya au Numéro de téléphone :

25-33-02-10 et moyennant paiement d’un montant non remboursable

de trente mille (30 000) FCFA auprès de l’Agent Comptable de l’Ecole

Nationale des Douanes  sise à l’ex Direction des Enquêtes Douanières

face à l’ex BIB  siège (actuellement UBA siège) et à la station Shell

avenue Dimdolobsom à Dapoya.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément

aux données particulières de la demande de prix à commandes, et

accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent

mille  (600 000) FCFA ; devront parvenir ou être remises au bureau de

la Personne Responsable des Marchés sise à l’ex   Direction des

Enquêtes Douanières face à l’ex BIB  siège (actuellement UBA siège)

et à la station Shell avenue Dimdolobsom à Dapoya au Numéro de télé-

phone : 25-33-02-10, avant le 14/12/2023 à 09 heures 00 TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des

Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre

mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être

responsable de la non réception de l’offre transmise par le Candidat.

6- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai

de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise

des offres.

7- L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification

ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la présente

demande de prix.

Président de la Commission d’attribution des marchés 

 Abdou  Rasmané SAVADOGO

Chevalier de l’ordre du mérite, de la jeunesse et des Sports
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Avis de demande de prix à commande 

N°2023/19/MSHP/SG/CHU-T

Date : 27/11/2023

Financement : BUDGET – CHU-T-Gestion 2024

Cet avis de demande de prix à commande fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion2024, du Centre Hospitalier

Universitaire de Tengandogo (CHU-T).

1. Le Centre Hospitalier Universitaire de Tengandogo (CHU-T) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la

demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix à commande ayant pour objet l’entretien paysager tels que décrits dans les Données par-

ticulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup

d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en lot unique.

3. Le délai de validité du marché est l’année budgétaire 2024 et le délai d’exécution de chaque ordre de commande ne devrait pas excéder

: Trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de

prix à commande dans les bureaux du Directeur des Marchés Publics du Centre Hospitalier Universitairede de Tengandogo (CHU-T). 11BP 104

Ouaga CMS 11, tél : 25 49 09 00 Poste 1138, 

Les exigences en matière de qualifications sont : 

Capacité technique et expérience :

Voir le DPDPX pour les informations détaillées.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à commande dans les

bureaux du Directeur des Marchés Publics du Centre Hospitalier Universitaire -de Tengandogo (CHU-T). 11BP 104 Ouaga CMS 11, tél : 25 49 09

00 Poste 1138, et moyennant paiement d’un montant non remboursable de : vingt mille (20.000) F CFAà la caisse du CHU-T. En cas d’envoi par

la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix

à commande par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix à commande, et

accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent vingt mille (320 000) F.  CFA TTC devra parvenir ou être remises au

bureau du Directeur des Marchés Publics du Centre Hospitalier Universitaire de Tengandogo (CHU-T). 11 BP 104 Ouaga CMS 11 tél :25 49 09 00

Poste 1138, avant le 14/12/2023 à 09 heures 00 minutes. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhait-

ent y assister dans la salle de réunion située au R+1 du bâtiment de l'administration du CHU-T.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception de

l’offre transmise par le Candidat.

7. Le montant du budget prévisionnel est de seize millions (16 000 000) F CFA TTC.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise

des offres.

Le Directeur des marchés publics

SAWADOGO Ouammedo

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE TENGANDOGO

Entretien paysager
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Avis d’appel d’offres ouvert 

N°2023-13/BUMIGEB/DG/PRM du 30 octobre 2023 

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2023, le Bureau des Mines et de la Géologie du Burkina

Faso (BUMIGEB) a bénéficié de crédits budgétaires et sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications

requises pour la fourniture et l’installation de logiciels au profit du BUMIGEB. 

L’enveloppe prévisionnelle est de deux cent dix-neuf millions quatre cent quatre-vingt mille (219 480 000) FCFA TTC repartie en trois (3) lots : 

- Lot 1 : Mise à niveau de licences des logiciels ArcGIS au profit du BUMIGEB. Montant : Quarante millions (40 000 000) FCFA TTC   ;

- Lot 2 : fourniture et installation de logiciels et licences techniques de géomatique au profit du BUMIGEB. Montant : quarante-un millions

quatre cent vingt mille (41 420 000) FCFA TTC   

- Lot 3 : fourniture et installation de logiciels et licences techniques de géologie et de géophysique au profit du BUMIGEB. Montant : cent

trente-huit millions soixante mille (138 060 000) FCFA TTC   

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-

0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-

tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles.

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des Marchés (PRM) au centre de docu-

mentation du BUMIGEB, Adresse : 572, avenue Bendogo, rue 28.668, sortie de l’échangeur de l’Est, Ville : Ouagadougou, Boîte postale : 01 BP

601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90.

4. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées.

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement

d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) FCFA pour le lot 1, trente mille (30 000) FCFA pour le lot 2 et cent mille (100 000) FCFA

pour le lot 3 à la caisse des recettes du BUMIGEB à l’adresse ci-dessus. La méthode de paiement sera en espèce ou par chèque certifié.

6. Les offres en un (1) original et trois (3) copies devront être remises au secrétariat de la Direction Générale du BUMIGEB, Adresse : 572,

avenue Bendogo, 28.668, sortie de l’échangeur de l’Est, Ville : Ouagadougou, Boîte postale : 01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90

au plus tard le 3 janvier 2024, à 09 heures 00 minute (TU). Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

7. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 3 janvier

2023 à 9 heures TU à l’adresse suivante : salle de réunion  du BUMIGEB, Avenue Bendogo, sortie de l’Echangeur de l’Est,  01 BP 601

Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90.

8. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-

tion de l’offre transmise par le Candidat.

9. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission conformément à l’article 95 du décret n°2017-049/PRE/PM/MINEFID du

1erfévrier 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public dont les

montants sont : 

- lot 1 : huit cent mille (800 000) FCFA ;

- lot 2 : huit cent mille (800 000) FCFA ;

- lot 3 : deux millions cinq cent mille (2 500 000) FCFA

10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite

du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

Mikaël ZONON

Personne Responsable des Marchés

Président de la CAM

BUREAU DES MINES ET DE LA GEOLOGIE DU BURKINA FASO (BUMIGEB) 

Fournitures et Services courants

Fourniture et l’installation de logiciels au profit du BUMIGEB
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Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE  DE BOGODOGO 

Restauration des malades et du personnel du Centre hospitalier universitaire de
Bogodogo

Avis d’appel d’offre ouvert accéléré  n°  2023/017/MSHP/SG/CHU-B/DG du  10 novembre 2023
Financement : BUDGET DU CHU-B EXERCICE  2024

1- Cet avis d’appel d’offres ouvert accéléré fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, du Centre hospi-
talier universitaire de Bogodogo (CHU-B).
2-
Le Centre hospitalier universitaire de Bogodogo dispose de fonds sur le budget du CHU-B, afin de financer la prestation de service de : restaura-
tion des malades et du personnel du Centre hospitalier universitaire de Bogodogo.

2- Le Centre hospitalier universitaire de Bogodogo sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications req-
uises pour la prestation de services suivants : restauration des malades et du personnel du Centre hospitalier universitaire de Bogodogo.

Les prestations sont en un lot unique : restauration des malades et du personnel du Centre hospitalier universitaire de Bogodogo

3- La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert accéléré tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. Le montant prévisionnel du budget est de quatre cent trente-neuf millions (439 000
000) de Francs CFA toutes taxes comprises.

4- Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de: Lassina OUATTARA, adresse électronique : ouattlass70@yahoo.fr;et
prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : 14 BP 371 Ouaga 14, sise à Ouagadougou au 1er étage
de la Direction générale du CHU-B, au secteur 51, arrondissement 11, côté est du Laboratoire National de Santé Publique    Tél : +226 25 37 10
16/17 ; de 7H30 à 16 heures.

Les exigences en matière de qualifications sont : 
Capacité financière :
Le Soumissionnaire doit fournir la preuve écrite qu’il satisfait aux exigences ci-après : 
- Une ligne de crédit de quatre-vingt-trois millions (83 000 000) de francs CFA ;
- Une attestation de chiffre d’affaires moyen de cinq cent vingt millions (520 000 000) de francs CFA.
Capacité technique et expérience.
Le Soumissionnaire doit prouver, documentation à l’appui qu’il satisfait aux exigences de capacité technique ci-après : 
➢ Équipement en moyen matériel requis :
- En plus des équipements et matériels fournis par le CHU-Bogodogo (voir liste dans les cahiers de charges jointe dans le présent dossier
: Section IV.3), le soumissionnaire devra faire la preuve de la possession d’un minimum de matériel technique (reçu d’achat certifié, acte notarié
ou acte de location) et la carte grise pour le véhicule (camion de livraison) dont la liste figure dans les DPAO ci-dessus).
- Il doit également fournir dans son dossier, une liste notariée de matériel de protection minimum pour ses employés (voir liste dans les
cahiers de charges jointe dans le présent dossier : Section IV.3 et DPAO) 
➢ Le personnel minimum suivant lui est aussi requis : un responsable de la cuisine ayant rang de superviseur, un chef cuisinier, des
cuisiniers, des aides cuisiniers, des distributeurs de repas…Cf. les DPAO pour plus de détails.)
Le Soumissionnaire doit prouver, documentation à l’appui, qu’il satisfait aux exigences d’expérience ci-après : 
(Cf. les DPAO pour plus de détails.).

6- Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une
somme non remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA à l’Agence comptable du CHU-B. La méthode de paiement sera en numéraire. 
7- Les offres devront être soumises à la Direction des marchés publics du CHU-B au plus tard le 19/12/2023  à 09 heures 00 mn.
Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8- Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :          dix millions (10 000 000) F CFA, conformément à l’article
95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés
publics et des délégations de service public.

9- Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

10- Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 19/12/ 2023
à 09 heures 00 mn dans la salle de réunion de la Direction générale du CHU-B.

Le Directeur des marchés publics
Lassina OUATTARA 
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Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE  DE BOGODOGO 

Entretien de la cour, des pélouses et des voiries, lévée et   élimination des déchets bio-
medicaux et ordures au profit du Centre hospitalier universitaire de Bogodogo.

Avis d’appel d’offre ouvert accéléré no  2023/18/MSHP/SG/CHU-B/DG du 30 novembre  2023
Financement : BUDGET DU CHU-B EXERCICE 2024

1- Cet avis d’appel d’offres ouvert accéléré  fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Centre hospitalier
universitaire de Bogodogo (CHU-B).

Le Centre hospitalier universitaire de Bogodogo dispose de fonds sur le budget du  CHU-B, afin de financer la prestation de service de : entretien
de la cour, des pélouses et des voiries, lévée et   élimination des déchets biomedicaux et ordures au profit du Centre hospitalier universitaire de
Bogodogo.

2- Le Centre hospitalier universitaire de Bogodogo sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications req-
uises pour la prestation de services suivants : entretien de la cour, des pélouses et des voiries, lévée et   élimination des déchets biomedicaux et
ordures au profit du Centre hospitalier universitaire de Bogodogo.

Les prestations sont en deux (02) lots : 
- Lot 1 : entretien de la cour, des pélouses et des voiries du site A et B du CHU-B et de la radiotherapie.
- Lot 2 : lévée et élimination des dechets biomédicaux et ordures au profit du CHU-B.

3- La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert accéléré tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. Le montant prévisionnel du budget est de trente millions (30 000 000) de francs
CFA TTC pour le lot1 et quarante-trois millions (43 000 000) de francs CFA TTC pour le lot2.

4- Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de: Lassina OUATTARA, adresse électronique : ouattlass70@yahoo.fr;et
prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : 14 BP 371 Ouaga 14, sise à Ouagadougou au 1er étage
de la Direction générale du CHU-B, au secteur 51, arrondissement 11, côté est du Laboratoire National de Santé Publique          Tél : +226 25 37
10 16/17 ; de 7H30 à 16 heures.

5- Les exigences en matière de qualifications sont : 

Capacité technique et expérience
Le Soumissionnaire doit prouver, documentation à l’appui qu’il satisfait aux exigences de capacité technique ci-après :
Pour chaque lot (1 et 2) :

- Pour le personnel, le matériel, les consommables et produits requis, se référer aux différents tableaux des DPAO et les différents cahiers de
charges joints au dossier.

Pour chacun des deux lots fournir : 
- Au moins un (01) projet de nature et de complexité similaires exécuté dans les 3 dernières années (voir les DPAO pour les informations détail-
lées).
- Un Certificat d’Agrément de la Direction de l’Assainissement et de la Prévention des Pollutions et Nuisances du Ministère de l’Environnement,
de l’Economie verte et des Changements Climatiques;
- une autorisation du Ministère de la Santé et de l’Hygiene Publique. 
Voir les DPAO et cahiers de charges pour les informations détaillées.

6- Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une
somme non remboursable de vingt-cinq  mille (25 000) FCFA par lot à l’Agence comptable du CHU-B. La méthode de paiement sera en numéraire. 
7- Les offres devront être soumises à la Direction des marchés publics du CHU-B au plus tard le 19/12/2023 à 09 heures 00 mn.
Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8- Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :
- Lot1 : sept cent mille (700 000) F CFA ;
- Lot2 : un million (1 000 000) F CFA.
conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de

règlement des marchés publics et des délégations de service public.

9- Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

10- Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 19/12/ 2023
à 09 heures 00 mn dans la salle de réunion de la Direction générale du CHU-B.

Le Directeur des marchés publics

Lassina OUATTARA 
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Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3763 - Mardi 5 Décembre 2023

Avis d’appel d’offre ouvert accéléré no  2023-19/MSHP/SG/CHU-B/DG du  30 novembre  2023
Financement : BUDGET DU CHU-B EXERCICE  2024

1- Cet avis d’appel d’offres ouvert accéléré fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exeercice 2024, du Centre hospitalier
universitaire de Bogodogo (CHU-B).

Le Centre hospitalier universitaire de Bogodogo dispose de fonds sur le budget du  CHU-B, afin de financer la prestation de service de : entretien
et nettoyage des locaux du site B au profit du Centre hospitalier universitaire de Bogodogo.

2- Le Centre hospitalier universitaire de Bogodogo sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications req-
uises pour la prestation de services suivants : entretien et nettoyage des locaux du site B au profit du Centre hospitalier universitaire de Bogodogo.

Les prestations sont en lot unique :entretien et nettoyage des locaux du site B du CHU-B.

3- La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert accéléré tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. Le montant prévisionnel du budget est de vingt-deux millions (22 000 000) de francs
CFA TTC. 

4- Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de: Lassina OUATTARA, adresse électronique : ouattlass70@yahoo.fr;et
prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : 14 BP 371 Ouaga 14, sise à Ouagadougou au 1er étage
de la Direction générale du CHU-B, au secteur 51, arrondissement 11, côté est du Laboratoire National de Santé Publique   Tél : +226 25 37 10
16/17 ; de 7H30 à 16 heures.

5- Les exigences en matière de qualifications sont : 

Capacité technique et expérience
Le Soumissionnaire doit prouver, documentation à l’appui qu’il satisfait aux exigences de capacité technique ci-après :

- Pour le personnel, le matériel, les consommables et produits requis, se référer aux différents tableaux des DPAO.

-  Un Certificat d’Agrément de la Direction de l’Assainissement et de la Prévention des Pollutions et Nuisances du Ministère de l’Environnement,
de l’Economie verte et des Changements Climatiques;
-Une autorisation du Ministère de la Santé et de l’Hygiène Publique. 
Voir les DPAO pour les informations détaillées.

6- Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une
somme non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) FCFA à l’Agence comptable du CHU-B. La méthode de paiement sera en numéraire. 

7- Les offres devront être soumises à la Direction des marchés publics du CHU-B au plus tard le 19/12// 2023 à 09heures 00 mn.
Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8- Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de cinq cent mille (500 000) F CFA conformément à l’article 95 du
décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics
et des délégations de service public.

9- Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

10- Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 19/12/2023 à
09 heures 00 mn dans la salle de réunion de la Direction générale du CHU-B.

Le Directeur des marchés publics

Lassina OUATTARA 

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE  DE BOGODOGO 

Entretien et nettoyage des locaux du site B au profit du Centre hospitalier universitaire
de Bogodogo.
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Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3763 - Mardi 5 Décembre 2023

Avis d’appel à manifestation d’intérêt

N°2024-001/ MSAHRNGF/SG/INFTS/DG/PRM du 30/11/2023

Financement : Budget de l’INFTS

1. Dans le cadre de l’exécution de son Plan de passation des marchés, gestion 2024, l’Institut National de Formation en Travail Social

(INFTS) souhaite recevoir des candidatures pour la constitution de son répertoire des fournisseurs/prestataires de biens et services suivant leurs

domaines d’activités, pour la mise en œuvre des procédures de demande cotations, de consultation de Consultants et d’entente directe pour l’an-

née 2024. 

2. Les domaines d’activités sont les suivants :

3. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à manifestation d’intérêt en

vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires 2024 de l’INFTS ». 

Elles devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire : 

- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à la Directrice générale de l’INFTS ;

- une présentation de l’entreprise indiquant notamment ses qualifications et compétences (ou le CV pour les personnes physiques) dans le

domaine d’intervention, son adresse complète, sa situation géographique ; 

- une copie de l’extrait du registre de commerce ; 

- une copie du certificat d’immatriculation identifiant financier unique IFU 

- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Personne Responsable des Marchés à l’adresse ci-

après : Direction Générale de l’Institut National de Formation en Travail Social (INFTS) sise à Ouagadougou, rue 4. 85, avenue du professeur

Joseph KI-ZERBO, Côté “Est” de l’Hôtel Azalaï (Indépendance), 02 BP 5218 Ouaga 02, téléphone : (00226) 70 24 96 56, adresse électronique :

www.infts.bf

5. Les offres devront être déposées à l’adresse ci-dessus indiqué au plus tard le 19/12/2023 à 09 heures 00 minutes (TU). 

La Personne Responsable des Marchés,

Elisabeth OUEDRAOGO/NANA

Prestations intellectuelles

INSTITUT NATIONAL DE FORMATION EN TRAVAIL SOCIAL 

Constitution d’une base de données de fournisseurs et prestataires au profit de l’Institut
National de Formation en Travail Social (INFTS) au titre de l’année 2024.
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 

N°2023-064M/MEEA/SG/DMP

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de passation des marchés

publics (PPM) ; Exercice 2024, le Ministère de l’Environnement, de

l’Eau et de l’Assainissement (MEEA) lance un appel à manifestation

d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des

fournisseurs/prestataires pour l’exercice 2024. 

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de

disposer d’une base de données composée de

fournisseurs/prestataires que le MEEA pourra contacter dans le cadre

de consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture

de biens et services. 

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales

spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après : 

1. Travaux de construction, d’aménagement de réfection, de réhabilita-

tion, de sécurisation ; 

2. Entretien, maintenance de véhicule à quatre (04) et/ou à deux (02)

roues ; 

3. Acquisition de consommables, de matériels informatiques et péri-

informatiques ; 

4. Entretien, maintenance de matériel informatique et péri-informatique

; 

5. Acquisition de matériel et mobilier de bureau et de logement ;

6. Entretien, maintenance et réparation de matériel et mobilier de

bureau et de logement ; 

7. Acquisition de plants et grillages ; 

9. Entretien et nettoyage de locaux et de jardin ; 

10. Fourniture de produits d’entretien et de nettoyage ; 

11. Entretien de bâtiment intérieur-extérieur ; 

12. Acquisition et installation de climatiseurs ;

13. Entretien, maintenance et réparation de climatiseurs ; 

14. Entretien et maintenance de réseau informatique d’internet, de

serveur, de logiciels et de télécom et de télécommunication ; 

15. Acquisition / conception et installation de réseau informatique, d’in-

ternet, de serveur, de logiciels et de télécom ;

16. Gardiennage des locaux ; 

17. Couverture médiatique et prestations médiatiques diverses ; 

18. Acquisition d’instruments et matériels de communication ; 

19. Entretien, maintenance et réparation d’instruments et de matériels

de communication ;

20. Fourniture de pause-café et de pause-déjeuner ; 

21. Acquisition de billet d’avion ; 

22. Acquisition de divers effets d’assainissement, de décoration et

d’embellissement ;

23. Acquisition de matériels et d’équipements de protection individuelle

; 

24. Acquisition et installation de groupe électrogène ;

25. Entretien, maintenance et réparation de groupe électrogène ; 

26. Entretien, maintenance et réparation de réseaux électriques, de

plomberie et de sanitaire ; 

27. Entretien, maintenance et réparation d’ascenseur ; 

28. Diverses prestations d’imprimerie (reproduction de documents, con-

fection de gadget, finition de documents, imprimés administratifs et

divers imprimés…) ; 

29. Conception et reproduction d’outils de sensibilisation et de commu-

nication ; 

30. Acquisition de fourniture de bureau ; 

31. Entretien et câblage des prises ondulées ; 

32. Acquisition de matériel roulant à deux (2) roues ; 

33 Acquisition de pneus pour véhicule à quatre (4) et deux (2) roues ;

34. Traduction de documents ;

35. Acquisition de pièces de rechange pour véhicule à quatre (4) et

deux (2) roues ;

36. Travaux de migration des applications et plateformes ;

37. Travaux de pose de balises

38. Location de salle ;

39 Acquisition et installation de panneau publicitaire ; 

40. Réalisation et diffusion de film et de théâtre forum ;

41. Acquisition et fixation de lampadaire ;

42. Acquisition d’azote liquide, de fourniture spécifique et de consom-

mable de laboratoire ;

43. Acquisition de divers matériels de cuisine, de rafraîchissement et de

restauration ;

44. Réalisation de système d’irrigation ;

45. Réalisation et réhabilitation de forage ;

46. Acquisition de matériels hydrologiques ;

48. Acquisition de divers matériel et outillage technique spécifiques ;

49. Entretien, maintenance et réparation de divers matériel et outillage

technique spécifiques ;

50. Confection de tableau d’affichage ;

51. Aménagement paysagiste et environnemental ;

52 Acquisition de médicaments et produits pharmaceutiques ;

53. Hébergement de site web ;

54. Acquisition de matériels et d’accessoires d’éclairage et recharge ;

55. Acquisition de matériels et d’accessoires de couchage. 

56. Acquisition de kit d’hygiène (lave-main, poubelle, bac à ordure et

accessoires d’assainissement).

55. Travaux d’entretien courant de barrage ;

56. Confection et pose de panneaux signalétiques ;

57. Acquisition et installation d’équipements de salle de réunion.

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres

sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à manifestation

d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des

prestataires/fournisseurs 2024 du MEEA ». 

5. Les offres des candidats devront comporter les informations et

pièces ci-après concernant le soumissionnaire :

- Le domaine principal de soumission ; 

- Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes

physiques ; 

- Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes

morales ; 

- L’agrément technique exigé dans le domaine pour les lots 1, 2, 3, 4,

9, 14, 15, 16, 37, 42, 44, 45, 52, 55 et 58; 

- Un contact téléphonique permanent. 

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations

complémentaires auprès du Secrétariat de la Direction des marchés

publics (DMP) du MEEA sise à Ouaga 2000, rez-de chaussée, Tél . :

+226 25 49 99 22/ email. : dmpmeeea@gmail.com . 

7. Les offres doivent être libellées en langue française et com-

porteront trois (3) exemplaires dont un (1) original et une (01) copie et

déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 19/12/2023 à

14 heures 00 minute précise.

8. La DMP du MEEA se réserve le droit de ne donner suite à une

quelconque offre reçue. 

Le Directeur des Marchés Publics,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

André HIEN

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Constitution d’une base de données des prestataires /fournisseurs du Ministère 
de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA) au titre de l’exercice 

budgétaire 2024.
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Avis à manifestation d’intérêt AMI 

N°2024-001/ SONAGESS/DG/DMP du 24/11/2023

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités 2024, la SONAGESS souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base

de données de fournisseurs et ou prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures de demande de cotations. 

Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après au regard des

domaines suivants :

Prestations intellectuelles

SOCIETE NATIONALE DE GESTION DU STOCK DE SECURITE ALIMENTAIRE (SO.NA.GE.S.S)

CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DES FOURNISSEURS/PRESTATAIRES 
DE LA SONAGESS POUR L’ANNEE 2024

Lots Domaine  Composition du dossier 

                                                   Equipements et Fournitures 

01 Matériels informatiques 

- 
domaines de prestation ;  

- 
demande de cotation adressée à la SONAGESS ; faisant ressortir les lots soumissionnés. 

-  

dans le domaine et son adresse complète ; 

-  

02 Consommables informatiques 

- 
domaines de prestation ;  

- 
demande de cotation adressée à la SONAGESS ; faisant ressortir les lots soumissionnés 

-  

dans le domaine et son adresse complète ; 

-  

03 
Matériel et mobilier de bureau 

Matériels et mobilier de logement 

- 
domaines de prestation ;  

- 
demande de cotation adressée à la SONAGESS ; faisant ressortir les lots soumissionnés 

-  
dans le domaine et son adresse complète. 

04 
Véhicules à deux roues, à trois 
roues et à quatre roues et plus 

- 
domaines de prestation ;  

- 
demande de cotation adressée à la SONAGESS ; faisant ressortir les lots soumissionnés 

-  
dans le domaine et son adresse complète. 

05 Matériels de froid et climatisation 

- 
domaines de prestation ;  

- une 

demande de cotation adressée à la SONAGESS ; faisant ressortir les lots soumissionnés 

-  

dans le domaine et son adresse complète. 

06 Matériels et outillages 

- 
domaines de prestation ;  

- 
demande de cotation adressée à la SONAGESS ; faisant ressortir les lots soumissionnés 

-  

dans le domaine et son adresse complète. 

07 Titre de transport 

- 
domaines de prestation ;  

- 
demande de cotation adressée à la SONAGESS ; faisant ressortir les lots soumissionnés 

-  

dans le domaine et son adresse complète. 

-  

08 

Matériel de communication (réseau 

wifi et téléphonique-modem et 
autocom). 

- 
domaines de prestation ;  

- 
demande de cotation adressée à la SONAGESS ; faisant ressortir les lots soumissionnés 

-  

dans le domaine et son adresse complète. 

09 
bureau 

- 
domaines de prestation ;  

- 
demande de cotation adressée à la SONAGESS ; faisant ressortir les lots soumissionnés 

-  

dans le domaine et son adresse complète. 

II - Services Courants 
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N.B : toute fausse déclaration ou information incomplète entrainera le rejet de l’offre.

Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française dont un (01) original et deux (02) copies, avec la mention « Réponse à la manifestation

d’intérêt N°2024-001/SONAGESS/DG/DMP du 30 novembre 2023  pour la constitution d’une base de données des fournisseurs et de prestataires

de la SONAGESS pour l’année 2024», devra parvenir à la Direction des marchés publics sous pli fermé à l’adresse ci-après: secrétariat de la

Direction des Marchés Publics de la SONAGESS, sis au 896 Av Kwamé N’Krumah, téléphone 25 31 28 05/06, 1er étage, porte 115 le 19/12/2023

au plus tard à 09h 00 TU.

Pour le Directeur Général par intérim,

le Directeur de la Gestion 

des Stocks Alimentaires

Dr Diakalia SON

Prestations intellectuelles09 
bureau 

- 
domaines de prestation ;  

- 
demande de cotation adressée à la SONAGESS ; faisant ressortir les lots soumissionnés 

-  

dans le domaine et son adresse complète. 

II - Services Courants 

10 
Réalisation d'éléments audiovisuels 

et couverture médiatique 

- 
domaines de prestation ;  

- 
demande de cotation adressée à la SONAGESS ; faisant ressortir les lots soumissionnés 

-  
dans le domaine et son adresse complète. 

11 

Prestations de pause-café et pause 

déjeuner-cocktail, décoration et 
location de salles et de prestations 

 

- 
domaines de prestation ;  

- 
demande de cotation adressée à la SONAGESS ; faisant ressortir les lots soumissionnés 

-  
dans le domaine et son adresse complète 

-  

12 

Maintenance et réparation de 

matériels informatiques et 
périinformatiques. 

- 
domaines de prestation ;  

- 
demande de cotation adressée à la SONAGESS ; faisant ressortir les lots soumissionnés 

-  
dans le domaine et son adresse complète ; 
-  

13 

Maintenance et de réparation de 
climatiseurs, de matériel et mobilier 
de bureau, de plomberie sanitaire, 
de réseau électrique, de groupe 
électrogène, de forage, de réseau 
téléphonique et de 
télécommunication. 

- 
domaines de prestation ;  
- 

demande de cotation adressée à la SONAGESS ; faisant ressortir les lots soumissionnés 
-  

dans le domaine et son adresse complète ; 

14 

Conception et impression de 
document administratif et de gadget 
; confection et pose de banderoles, 
de rideaux et de panneaux. 
Reproduction de documents 
administratifs. 

- 
domaines de prestation ;  
- 

demande de cotation adressée à la SONAGESS ; faisant ressortir les lots soumissionnés 
-  une 

dans le domaine et son adresse complète ; 

15 
Entretien et réparation de véhicules 
à 2 roues et 4 roues, de tricycles  

- 
domaines de prestation ;  
- 

demande de cotation adressée à la SONAGESS ; 
-  

dans le domaine et son adresse complète ; 

III - Travaux 

16 Bâtiments et réhabilitation 

- 
domaines de prestation ;  
- 

demande de cotation adressée à la SONAGESS ; faisant ressortir les lots soumissionnés 
-  une 

dans le domaine et son adresse complète ; 
-  

 

 

copies, avec la mention -

001/SONAGESS/DG/DMP du 30 novembre 2023  pour la c

données des fournisseurs et de », devra 

parvenir à la Direction des marchés publics sous pli fermé -après: secrétariat 

téléphone 25 31 28 05/06, 1er étage, porte 115 

TU. 

 

 

     Pour le Directeur Général par intérim, 
 le Directeur de la Gestion  
des Stocks Alimentaires 

 
 

 
 

Dr Diakalia SON 
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Prestations intellectuelles

AGENCE NATIONALE POUR L’EMPLOI

BASE DE DONNEES DES FOURNISSEURS/PRESTATAIRES A CONSULTER POUR LES
DEMANDES DE COTATIONS A l’AGENCE NATIONALE POUR L’EMPLOI

Avis à manifestation d’intérêt 

N°2023-002MSJE/ANPE/SG/PRM du 22/11/2023 

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM) 2024, l’Agence Nationale Pour l’Emploi (ANPE) lance un avis

à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024.

2. L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de prestataires/fournisseurs/con-

sultants que l’ANPE pourra consulter dans le cadre des demandes de cotations pour la réalisation de travaux, de fourniture de biens et services

et pour la réalisation de services et de prestations intellectuelles.

3. Peuvent soumissionner les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécialisées dans

au moins l’un des domaines ci-après :

- fourniture de consommables informatiques ;

- fourniture de produits d’entretien et de nettoyage ;

- fourniture d’imprimés administratifs ;

- fourniture de bureau ;

- fourniture de matériels de bureau ;

- fourniture de mobiliers de bureau ;

- fourniture de pause-café et pause déjeuner ;

- fourniture de cartes prépayées téléphoniques ;

- fourniture d’assurance ;

- fourniture de petits matériels et outillages ;

- fourniture de matériels informatiques et péri informatiques ;

- conception, diffusion de spots publicitaires et couverture médiatique d'activités ; 

- entretien et réparation de biens mobiliers et immobiliers ;

- entretien et réparation de matériels roulants ;

- entretien et maintenance de circuit électrique ;

- entretien et maintenance de plomberie sanitaire ;

- entretien et réparation de climatiseurs ;

- entretien et réparation de groupe électrogène ;

- entretien et nettoyage de bâtiments ;

- entretien de bâtiment intérieur et extérieur (électricité ; plomberie, peinture, étanchéité, pavage, aménagement…) ;

- entretien et maintenance de matériels informatiques ;

- acquisition de billet d’avion ;

- entretien et maintenance de photocopieuses ;

- travaux de construction et de réhabilitation de bâtiment ;

- construction de parking ;

- conception  de panneaux d’affichage ;

- réalisation de forage ;

- description des fiches de poste de travail ;

- gardiennage des locaux ;

- renforcement de capacités ;

- Location de matériels et outillages ;

- location de salles de réunion/ décoration de salles.

4. Les candidats intéressés  sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés portant uniquement la mention « avis à manifestation d’in-

térêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires pour les demande de cotation du ANPE, Exercice 2024 ».

5. Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :

- une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;

- le domaine principal des activités ;

- une description détaillée de l’entreprise ou le cv pour les personnes physiques ;

- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM pour les personnes morales ;

- l’agrément technique dans le domaine s il y a lieu ;

- un contact téléphonique permanent. 

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Personne Responsable des Marchés au sise à

la Cité An III, secteur N° 3-01 BP 521 Ouagadougou 01 -Burkina Faso -Tel. 70 92 32 03 (+226) 25 30 77 40 /50-FAX 25 30 00 97 www, aux heures

suivantes : 07h30mn à 12h30 et de 13h00mn à 16h00mn.

7. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 14/12/2023 à 09h00mn.

8. Le ANPE  se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

La Personne Responsable des Marchés

 Moussa OUEDRAOGO

Rectific
atif
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Avis d’appel d’offres ouvert à commandes N°2024-
001/MSHP/SG/CHUSS/DG/DMP

Financement : Budget du CHUSS, Exercice 2024

Cet avis d’appel d’offres ouvert à commandes fait suite à l’adoption du
plan de passation des marchés publics exercice 2024 du Centre
Hospitalier Universitaire Sourô Sanou (CHUSS).

1. le CHUSS dont l’identification complète est précisée aux données
particulières de l’appel d’offres ouvert accéléré à commandes lance un
appel d’offres ouvert à commandes ayant pour objet la restauration du
personnel et des malades du CHUSS pour un montant prévisionnel de
quatre cent millions (400 000 000) francs CFA tels que décrits dans les
données particulières de l’appel d’offres ouvert à commandes. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

L’acquisition est en lot unique : restauration du personnel et des
malades du CHUSS.
3. Le délai d’exécution est d’un an exercice 2024 et 30 jours par com-
mandes.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres
ouvert accéléré à commandes dans le bureau du Directeur des
Marchés Publics (DMP) sis au rez de chaussée du bâtiment adminis-
tratif du CHUSS, (bureau DMP), téléphone : +226 70 67 64 22/ 78 42
49 94.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu

complet du dossier de l’appel d’offres à commande au bureau du
Directeur des Marchés Publics (DMP) sis au rez de chaussée du bâti-
ment administratif du CHUSS, (bureau DMP) et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de cent cinquante mille (150 000)
francs CFA au service de recouvrement du CHUSS.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des
Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception du
dossier d’appel d’offres ouvert accéléré à commande par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, confor-
mément aux données particulières de l’appel d’offres ouvert à comman-
des, et accompagnées d’une garantie de soumission de huit millions (8
000 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au Bureau du
Directeur des Marchés Publics sis au rez de chaussée du bâtiment
administratif du CHUSS avant le 30 janvier 2023 à 9h 00 mn TU.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des
Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
quatre-vingt-dix (90) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Aboubacar OUATTARA/-
Administrateur des Services de Santé

Restauration du personnel et des malades du CHUSS.

REGION DES HAUTS BASSINS

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 42 à 46

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 47
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Avis de demande de prix à commande N°2023-007/CHR-KDG/DG/PRM du 28/11/2023
Financement : Budget CHR de Koudougou exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Centre Hospitalier Régional de
Koudougou.

1. Le Centre hospitalier régional de Koudougou dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix
lance un avis de demande de prix ayant pour objet le nettoyage et la désinfection des locaux, des logements et l’entretien de la cour, des abords
immédiats de la clôture, du gazon et la gestion des déchets ainsi que du nettoyage du matériel de protection (champs opératoires, blouses,
rideaux) au profit du Centre Hospitalier Régional de Koudougou (CHR/KDG) tel que décrit dans les données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (1 :Agrément d’utilisation des produits
chimiques de nettoyage délivré par le ministère en charge de l’environnement; 2 : autorisation pour le nettoyage, l’entretien des locaux et la ges-
tion des déchets biomédicaux dans les établissements de santé délivrée par le ministère en charge de la santé) pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se décomposent en deux (02)  lots répartis comme suit : 
Lot 1 : Nettoyage et la désinfection des locaux, des logements et l’entretien de la cour, des abords immédiats de la clôture, du gazon et la ges-
tion des déchets au profit du CHR de Koudougou avec une enveloppe financière de  trente-sept millions (37 000 000) FCFA Toutes Taxes
Comprises (TTC) ;
Lot 2 : Nettoyage et la désinfection du matériel de protection (champs opératoires, blouses, rideaux) au profit du CHR de Koudougou avec une
enveloppe financière de huit millions (8 000 000) FCFA Toutes Taxes Comprises (TTC).

Les candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Un (01) an, exercice budgétaire 2024 pour chaque lot.
4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés, BP 300 Koudougou, téléphone 70 13 71 98 de 8h00mn à 15h30mn, les jours
ouvrables.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à l’endroit ci-dessus indiqué
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) francs CFA pour le lot 1 et de vingt mille (20 000) francs CFA
pour le lot 2 à l’Agence Comptable (AC) du CHR de Koudougou.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat. 

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de : sept cent cinquante mille (750 000) francs CFA pour le lot 1  et cent soixante mille (160 000)
pour le lot 2 devront parvenir ou être remises à l’adresse à la Personne responsable des marchés du CHR de Koudougou avant le 14/12/2023 à
9h 00 mn TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres. 

Président de la commission d’attribution des marchés

Bila DIALGA
Administrateur des hôpitaux et des services de santé

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE-OUEST

Nettoyage et la désinfection des locaux, des logements et l’entretien de la cour, des abords immé-
diats de la clôture, du gazon et la gestion des déchets ainsi que du nettoyage du matériel de protec-
tion (champs opératoires, blouses, rideaux) au profit du Centre Hospitalier Régional de Koudougou

(CHR/KDG)
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Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE-OUEST

Restauration des malades hospitalisés, du personnel de permanence et de garde du
Centre Hospitalier Régional de Koudougou (CHR/KDG)

Avis d’appel d’offres ouvert accéléré à commande N°2023-005/CHR-KDG/DG/PRM du 28/11/2023
Financement : Budget CHR de Koudougou exercice 2024

Cet avis d’appel d’offres ouvert accéléré fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Centre Hospitalier
Régional de Koudougou.

1. Le Centre hospitalier régional de Koudougou dont l’identification complète est précisée aux données particulières sollicite des offres fer-
mées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la prestation de services suivants : Restauration des malades
hospitalisés, du personnel de permanence et de garde du Centre Hospitalier Régional de Koudougou (CHR/KDG). 

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert accéléré tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er  février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles.

Les prestations sont en lot unique : Restauration des malades hospitalisés, du personnel de permanence et de garde du Centre Hospitalier
Régional de Koudougou (CHR/KDG), avec une enveloppe financière de cent cinquante millions (150 000 000) francs  CFA toutes taxes compris-
es (TTC).
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Un (01) an, exercice budgétaire 2024.

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du CHR de Koudougou, situé sur l’avenue Dénis YAMEOGO au secteur
02 de Koudougou et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : Personne responsable des marchés,
téléphone 70 13 71 98 de 8h00mn à 15h30mn, les jours ouvrables.

4. Les exigences en matière de qualifications sont : la ligne de crédit. Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de cent mille (100 000) francs CFA à l’adresse mentionnée ci-après : Bureau de la Personne responsable des
marchés, téléphone 70 13 71 98. La méthode de paiement sera effectuée en numéraire à la caisse de l’Agent comptable du CHR de Koudougou.
Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par dépôt du dossier au bureau de la personne responsable des marchés.

6. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Bureau de la Personne responsable des marchés, téléphone 70 13 71 98, au plus
tard le 19/12/2023 à 9h00mn, en un (01) original et trois (03) copies.

Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.
7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de trois millions (3 000 000) francs CFA. 
8. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 19/12/2023
.à 9h00mn dans la salle de réunion du CHR de Koudougou.

Président de la commission d’attribution des marchés

Bila DIALGA
Administrateur des hôpitaux et des services de santé
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Avis de demande de prix à commande N°2023-006/CHR-KDG/DG/PRM du 28/11/2023
Financement : Budget CHR de Koudougou exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Centre Hospitalier Régional de
Koudougou.

1. Le Centre hospitalier régional de Koudougou dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix
lance un avis de demande de prix ayant pour objet le Gardiennage et   sécurité des personnes, des locaux et des installations du CHR de
Koudougou tel que décrit dans les données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (autorisation d’exercer délivrée par le
ministère de la sécurité) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont en lot unique : Gardiennage et   sécurité des personnes, des locaux et des installations du CHR de Koudougou avec une
enveloppe financière de quarante millions (40 000 000) FCFA Toutes Taxes Comprises (TTC).

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder un (01) an, exercice budgétaire 2024.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés, BP 300 Koudougou, téléphone 70 13 71 98 de 8h00mn à 15h30mn, les jours
ouvrables.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à l’endroit ci-dessus indiqué
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) francs CFA à l’Agence Comptable (AC) du CHR de
Koudougou.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat. 

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de : huit cent mille (800 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse à la
Personne responsable des marchés du CHR de Koudougou avant le 14/12/2023 à 9h 00 mn TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement
en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres. 

Président de la commission d’attribution des marchés

Bila DIALGA
Administrateur des hôpitaux et des services de santé

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE-OUEST

Gardiennage et   sécurité des personnes, des locaux et des installations du CHR de
Koudougou
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Avis de demande de prix
N° : 2023-28/MSHP/SG/CHR-G/DG/PRM du 30/11/2023

Financement : Budget du CHR de Gaoua, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024,  du Centre Hospitalier Régional de
Gaoua.

Le CHR de Gaoua dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de
prix ayant pour objet l’acquisition de produits d’entretien et de nettoyage et fournitures de plomberie au profit du Centre Hospitalier Régional de
Gaoua tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots) répartis comme suit :

Lot (01) : Acquisition de produits d’entretien et de nettoyage au profit du CHR de Gaoua.
Lot (02) : Acquisition de fournitures de plomberie au profit du CHR de Gaoua.
Les candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensemble des lots, ils
devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder-vingt-un (21) jours pour chaque lot.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans le bureau de la Personne responsable des marchés du CHR de Gaoua, BP 167 Gaoua, E-mail : traoreassane90@gmail.com. 61 34 90 92.
Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Caisse du CHR de
Gaoua moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour chaque lot à la caisse dans l’enceinte du
CHR de Gaoua. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de Deux cent mille (200 000) francs CFA pour le lot 1 et de Cent cinquante mille (150 000) francs CFA pour
le lot 2 devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction Générale du Centre Hospitalier Régional de Gaoua. BP 167 avant le
14/12/2023 à 09 heures 00 minute TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres.
NB : Le budget prévisionnel est de sept millions (7 000 000) francs CFA TTC pour le lot 1 et de cinq millions (5 000 000) F CFA TTC pour le lot 2.

Le Président de la commission d’attribution des marchés

Assane TRAORE
Administrateur des Services de Santé

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE GAOUA

Acquisition de produits d’entretien et de nettoyage et fournitures de plomberie au profit
du Centre Hospitalier Régional de Gaoua
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Avis à manifestation d’intérêt N°2023-04/GIP-AEL/CB/CA/DG/PRM 

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés exercice 2024, l’Agence de l’Eau du Liptako (AEL) lance un avis à
manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024.  
L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs/prestataires et consult-
ants que l’AEL pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture des biens et services et
pour la réalisation de service de prestations intellectuelles.

2. Peuvent déposer les offres de services, toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et spécialisées dans au moins l’un des domaines suivants : 

3. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres de services sous pli fermé portant uniquement la mention « avis à manifesta-
tion d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données de fournisseurs et prestataires de l’Agence de l’Eau du Liptako, exercice 2024 Lot
N°… ».
Elles devront comporter les informations ci-après concernant le soumissionnaire :
- Une lettre à manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur Général de l’Agence de l’Eau du Liptako en précisant le ou les
domaines concernés ;
- Les informations sur le soumissionnaire comprenant : la raison sociale, l’adresse et la localisation géographique de son siège, les con-
tacts (adresse postale, adresse électronique, email, numéros de téléphone, etc.) et une brève description de l’historique de l’entreprise et du
domaine principal de travail
- le CV pour les personnes physiques (consultants individuels) ;
- Une photocopie du registre du commerce et du crédit mobilier (RCCM), de l’agrément technique et de l’Arrêté portant autorisation d’ex-
ercer/exploiter s’il y a lieu.
4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la personne responsable des marchés (PRM) au
numéro (+226) 24 46 40 49/61 12 04 97
5. Les manifestations d’intérêt, rédigées en langue française en deux (2) exemplaires (1 original + 1 copie marquée comme telle) devront
être déposées sous plis fermé à l’adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 19/12/2023 à 09 heures 00 mn (TU) dans les locaux de l’Agence
de l’Eau du Liptako sis à Dori ; 

6. L’Agence de l’Eau du Liptako se réserve le droit de ne donner aucune suite au présent avis à manifestation d’intérêt. 

La Personne Responsable des Marchés

Jean-Baptiste MANDE
Gestionnaire Financier

Prestations intellectuelles

Groupement d’Intérêt Public/ Agence de l’Eau du Liptako

Constitution d’un répertoire de fournisseurs et de prestataires de l’Agence de l’Eau du
Liptako, exercice 2024.
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Avis à manifestation d’intérêt N°2023-04/GIP-AEL/CB/CA/DG/PRM pour la constitution d’un répertoire de fournisseurs et 
de prestataires de l’Agence de l’Eau du Liptako, exercice 2024. 

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés exercice 2024, l’Agence de l’Eau du Liptako (AEL) 

lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour 

l’année 2024.   

L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de 

fournisseurs/prestataires et consultants que l’AEL pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes pour la 

réalisation des travaux, la fourniture des biens et services et pour la réalisation de service de prestations intellectuelles. 

 
2. Peuvent déposer les offres de services, toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le 

coup d’interdiction ou de suspension et spécialisées dans au moins l’un des domaines suivants :  

N° du lot domaine 
1 Câblages réseaux, informatique et maintenance (Agrément technique requis) ; 
2 Fournitures de bureau ; 
3 Fournitures consommables informatique 
4 Produits d’entretien des locaux 
5 Entretien et réparation de matériel roulant (agrément requis) 
6 Entretien, réparation et maintenance de mobiliers et matériel de bureau 
7 Conception et impression de gadgets ;    
8 Agence évènementielle et de communication/reportage et diffusion de vidéo ;  
9 Fourniture de cartes de recharge téléphonique et internet ; 
10 Bureau/Cabinet de formation et renforcement de capacité ; 
11 Prestation de pause-café et pause déjeuner 
12 Décoration de salle 
13 Location salles de rencontre et de réunion 
14 Agence de voyage/billetterie/touristique (Arrêté portant autorisation d’exercer/exploiter requis) 
15 Compagnies d’assurances (agrément requis)) ; 
16 Transit (agrément ou autorisation d’exercer) 
17 Travaux hydrauliques, aménagement (Agrément technique requis) ; 
18 Travaux de bâtiment 
19 Etudes, expertise et suivi contrôle de travaux (Agrément technique requis)  
20 Gardiennage et surveillance des locaux (agrément ou autorisation requis) 
21 Nettoyage des locaux 
 

3. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres de services sous pli fermé portant uniquement la mention « avis 

à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données de fournisseurs et prestataires de l’Agence 

de l’Eau du Liptako, exercice 2024 Lot N°… ». 

Elles devront comporter les informations ci-après concernant le soumissionnaire : 

- Une lettre à manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur Général de l’Agence de l’Eau du Liptako en précisant 

le ou les domaines concernés ; 

- Les informations sur le soumissionnaire comprenant : la raison sociale, l’adresse et la localisation géographique de son 

siège, les contacts (adresse postale, adresse électronique, email, numéros de téléphone, etc.) et une brève description de 

l’historique de l’entreprise et du domaine principal de travail 

- le CV pour les personnes physiques (consultants individuels) ; 
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